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Résumé 
 

La criminalité organisée transnationale constitue un problème croissant en Afrique. Par conséquent, au 

titre du projet ENACT financé par l’UE, INTERPOL s’est efforcé de procéder à un inventaire et à une 

évaluation de la criminalité organisée sur ce continent afin de susciter une réponse plus stratégique de la 

part des services chargés de l’application de la loi.  

 

Si les organisations criminelles internationales continuent à cibler la région, c’est en raison des 

importantes richesses illicites qui peuvent y être générées. Celles-ci reposent sur les possibilités offertes 

par les marchés criminels qui y exploitent les diverses vulnérabilités sociales et politiques, la fragilité des 

États, les capacités policières limitées et la corruption présente sur le continent à des degrés divers. Les 

organisations ou réseaux criminels internationaux opèrent dans toute l’Afrique, par l’intermédiaire de 

facilitateurs clés, et agrègent un grand nombre de groupes criminels et de gangs de rue qui fournissent 

des biens et des services illicites.  

 

Les groupes criminels entretiennent des liens étroits par-delà les frontières et opèrent sur un certain 

nombre de marchés illicites, en particulier le trafic de drogue, la traite d’êtres humains, le trafic de 

migrants, les atteintes à l’environnement, la criminalité financière, la contrefaçon de marchandises, le 

trafic d’œuvres d’art, le trafic de véhicules volés et la piraterie maritime. Par ailleurs, des infractions de 

facilitation comme la cybercriminalité et le commerce des armes légères et de petit calibre favorisent la 

criminalité organisée partout sur le continent, et s’imbriquent de façon complexe dans l’ensemble des 

marchés illicites mis au jour. La criminalité organisée en Afrique génère d’énormes profits pour tous ses 

acteurs, et l’on constate d’importants flux financiers illicites interrégionaux ainsi que des transferts de 

profits illicites considérables sur tout le continent, souvent à destination de l’étranger. Le blanchiment de 

fonds liés à l’ensemble des activités du marché criminel se déroule à une échelle mondiale. 

 

La menace que représente la criminalité organisée en Afrique est sérieuse, et pourtant la capacité des 

services chargés de l’application de la loi à faire face à ce problème complexe aux niveaux national, 

régional et continental est limitée. Cette criminalité est sous-évaluée et échappe à la détection, mais 

diverses sources de données mettent en évidence les principales activités et dynamiques de groupes et 

de réseaux criminels – décrites dans le présent document –, auxquelles il convient de s’attaquer de 

manière stratégique par le développement de partenariats entre l’ensemble des services chargés de 

l’application de la loi sur tout le continent. 
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Principales constatations 
 

 Les organisations criminelles sont un élément criminel transfrontalier très présent sur le continent 
africain, par ailleurs relié aux marchés illicites du monde entier grâce à une étroite collaboration 
avec des réseaux criminels transnationaux dont les membres ciblent spécifiquement l’Afrique 
dans le but d’accroître au maximum leurs gains illicites. 
 

 Des organisations criminelles internationales sont présentes sur un certain nombre de marchés 
illicites de l’ensemble du continent, et seraient même actives dans la plupart des pays, au-delà de 
ce que semblent indiquer les taux de détection. Ces organisations font souvent le lien entre les 
bandes organisées locales et l’approvisionnement mondial en marchandises illicites. 
 

 Les organisations criminelles actives sur le continent exploitent différentes caractéristiques 
socioéconomiques régionales pour tirer de leurs activités illicites le plus de profits possible. Leur 
implication dans ces activités ne suscite qu’une réponse limitée des services chargés de 
l’application de la loi, et est parfois facilitée par la corruption.  
 

 Le terrorisme et l’insurrection sont deux caractéristiques constantes et persistantes de la 
criminalité organisée sur le continent. On estime également que leur ampleur et leur impact sont 
en hausse, et qu’elles sont liées à un large éventail d’activités criminelles. 
 

 La criminalité de l’environnement en Afrique est généralement transnationale et relie les 
différents pays africains, ainsi que le continent au reste du monde. L’Asie est considérée comme 
la principale destination du trafic d’un certain nombre d’espèces sauvages africaines. Les 
organisations criminelles se livrant à des atteintes à l’environnement peuvent être composées de 
différents types de malfaiteurs (braconniers/bûcherons non autorisés, groupes armés non 
étatiques, distributeurs, passeurs et individus chargés de l’exportation), ce qui rend la détection 
plus difficile, d’autant que ces malfaiteurs sont prêts à utiliser toutes sortes de méthodes et à 
adapter leurs tactiques à l’action des services chargés de l’application de la loi. 
 

 L’on soupçonne le continent africain d’être une plaque tournante de la consommation, de la 
production et du transit de toutes sortes de drogues illicites arrivant d’Asie et d’Amérique du Sud, 
qui sont ensuite acheminées vers d’autres marchés mondiaux, notamment l’Europe.  
 

 La criminalité financière serait en hausse en Afrique, où elle est souvent commise à l’aide de 
cybercapacités. Certaines catégories de fraudes sont courantes sur le continent et prennent pour 
cibles des établissements financiers. Le faux monnayage et le blanchiment de fonds sont 
également très répandus. 

 
 La traite d’êtres humains et le trafic de migrants sont des menaces très préoccupantes pour 

l’ensemble du continent, dont la quasi-totalité des pays constituent des points d’origine, de 
transit et/ou de destination. L’Afrique est touchée par toutes les variantes de la traite des êtres 
humains (exploitation sexuelle, trafic de main-d’œuvre et trafic d’organes). Les migrants 
traversant illégalement le continent risquent de faire l’objet d’un trafic et sont exposés à des 
niveaux élevés de violence. L’Afrique du Nord est une région de transit pour les migrants qui 
gagnent illégalement l’Europe. 
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 La capacité des organisations criminelles présentes sur le continent à acheminer illicitement des 
armes légères et de petit calibre entre les pays et entre les régions indique que ces organisations 
sont en mesure d’établir des liens entre les fournisseurs et les acheteurs aux niveaux national, 
régional et transrégional, et qu’elles possèdent l’expertise nécessaire pour mener ce trafic sans 
être repérées. Cela montre aussi le degré de porosité des frontières qui séparent plusieurs pays 
du continent. Le volume important du trafic d’armes obtenues par pillage des arsenaux nationaux 
et des missions de maintien de la paix des Nations Unies présentes en Afrique est une source 
d’inquiétude. 
 

 Le trafic de produits de contrefaçon – notamment pharmaceutiques – est fréquent en Afrique, ce 
qui représente une menace directe pour la sûreté et la sécurité publiques. Ce marché illicite relie 
plusieurs pays de la région avec le reste du monde, les marchandises de contrefaçon étant 
fréquemment fabriquées dans un pays, assemblées dans un deuxième, puis acheminées 
illicitement par/vers un troisième. Cette forme de criminalité est souvent la convergence de deux 
activités illicites : la contrebande et la criminalité financière. 
 

 La piraterie maritime demeure une menace pour le continent et a un impact à la fois sur la sécurité 
et sur le développement économique des pays longeant le golfe de Guinée, le golfe d’Aden et la 
Corne de l’Afrique. 

 
 La diversité des zones de provenance (Europe, Amérique du Nord et Asie) des véhicules 

automobiles volés qui arrivent en Afrique vient confirmer que les organisations criminelles 
africaines se livrant au trafic de véhicules volés ont des liens avec des malfaiteurs opérant à 
l’étranger. La capacité de ces organisations à désactiver les systèmes antivol modernes (par 
exemple les appareils de géolocalisation) est la preuve qu’elles possèdent des compétences 
technologiques. 
 

 Le trafic illicite des objets du patrimoine culturel est une activité criminelle transnationale qui 
touche l’ensemble du continent africain. Sous l’impulsion de la forte demande et de la 
dégradation de la situation sécuritaire et socioéconomique dans certaines régions d’Afrique, les 
organisations criminelles (notamment les groupes terroristes) se livrent au trafic d’un large 
éventail d’objets culturels, principalement à destination de l’Europe, de l’Amérique du Nord et, 
de plus en plus, des États du Golfe. 

 La cybercriminalité et les infractions traditionnelles commises à l’aide d’Internet prennent de 
l’ampleur et deviennent de plus en plus préoccupantes en Afrique. Les groupes de malfaiteurs 
africains sont de plus en plus ingénieux et sont capables de mener toutes sortes d’activités 
nouvelles à l’aide de cybercapacités. Le manque d’investissements et de connaissances sur cette 
forme de criminalité, ainsi que les capacités limitées de prévention, de détection et d’enquête, 
contribuent au développement de la cybercriminalité sur le continent africain. 
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Introduction 
 

La criminalité organisée, définie dans le présent 

rapport comme l’ensemble des infractions 

commises par des groupes ou des individus 

travaillant de concert pour générer des profits 

illicites au fil du temps et réaliser ainsi des gains 

collectifs de manière continue, est un problème 

mondial qui n’épargne aucun pays. Les groupes 

d’individus, afin de se livrer à des activités 

criminelles diverses et variées, forment des 

réseaux ou des groupements souvent qualifiés 

d’organisations criminelles. Ces dernières 

cherchent à s’agrandir et à élargir leurs activités 

illicites en exploitant les occasions qui s’offrent à 

elles partout dans le monde. De par leur nature 

même, elles opèrent selon des modalités 

adaptées à chaque pays où elles s’installent, 

dont elles exploitent les faiblesses pour 

s’implanter durablement de toutes les manières 

possibles.  

 

La nature et la dynamique de la criminalité 

organisée mettent en péril la paix et le 

développement durables ainsi que la stabilité 

politique, jettent le discrédit sur les institutions 

publiques, entretiennent la corruption et 

alimentent la violence. Cette criminalité ébranle 

l’État de droit et affaiblit le potentiel et la 

croissance économiques réels. À bien des 

égards, la criminalité organisée et les activités 

illicites qui y sont associées sont liées aux 

activités de groupes rebelles armés ou 

d’organisations terroristes, ce qui accentue la 

menace qu’elle fait peser sur la sécurité publique 

et l’ordre social. La criminalité organisée 

constitue un danger majeur pour la société dans 

tous ses aspects et, par conséquent, doit être 

parfaitement comprise afin de permettre aux 

services chargés de l’application de la loi de la 

combattre efficacement.  

 

Les organisations criminelles exploitent tout 

aspect de la société revêtant un caractère illégal 

au regard du droit ou des conventions, dans la 

mesure où cela peut leur rapporter de l’argent. 

Elles menacent donc directement le 

gouvernement et la société civile. Les groupes 

criminels s’adaptent à tout ce qui est 

expressément illégal – au regard de la législation 

et la réglementation locales – et vont donc 

adopter différentes formes, normes et pratiques 

en fonction de l’endroit où ils opèrent. Leur 

champ d’action correspond à la capacité 

d’intervention de l’État et leurs activités sont 

plus ou moins tolérées par le grand public et la 

société en général. Par conséquent, les 

organisations criminelles se forment et opèrent 

en tenant compte des réalités culturelles, 

économiques et politiques d’un pays ou d’une 

région donnés. Elles présentent donc des 

différences et adoptent des systèmes et des 

pratiques uniques selon le pays et la région 

considérés, ce qui pose divers problèmes aux 

services chargés de l’application de la loi. Le 

présent rapport se propose d’analyser en détail 

la situation en cours sur le continent africain. 

 

La criminalité organisée contrôle 

systématiquement tous les aspects d’une 

entreprise criminelle complexe. L’Afrique n’est 

pas à l’abri de ce fléau et risque même d’être en 

fait plus vulnérable, compte tenu de ses réalités 

socioéconomiques particulières : ressources 

naturelles importantes, multiplicité des 

systèmes politiques, porosité des frontières, 

hétérogénéité et variété des législations 

pénales, variation des niveaux de corruption, 

pauvreté, forts taux de chômage et nombreux 

problèmes inhérents à l’insécurité et à la fragilité 
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de l’État, y compris l’absence d’un contrôle 

effectif global de l’ensemble du territoire des 

différents États. La libre circulation des 

personnes et des biens, des disparités en 

matière de développement et de prospérité 

économique, et l’interdépendance de tous ces 

facteurs alimentent de façon spécifique une 

criminalité régionale complexe. Toutes ces 

réalités socioéconomiques forment le socle 

d’une criminalité organisée puissante et 

distincte opérant sur l’ensemble du continent. 

 

Pour mieux appréhender la criminalité organisée 

en Afrique et partant, la combattre plus 

efficacement, il est indispensable de bien 

comprendre son fonctionnement. Les services 

chargés de l’application de la loi et les instances 

décisionnaires doivent comprendre la manière 

dont elle s’exerce, à la fois aux niveaux local et 

transnational. Ils doivent savoir à quelles 

activités se livrent les groupes criminels et de 

quelle manière, mais aussi comprendre les 

diverses infractions de facilitation qui sont 

commises préalablement à ces activités. Il 

convient, pour élaborer des stratégies efficaces 

en matière d’application de la loi, d’évaluer la 

dynamique des groupes criminels opérant sur le 

continent, ainsi que de comprendre comment 

cela facilite un ample flux de biens et de services 

illicites. 

 

C’est dans cet objectif d’analyse que le projet 

ENACT (Enhancing Africa’s response to 

transnational organized crime) a entrepris de 

procéder à cette évaluation de la grande 

criminalité et de la criminalité organisée en 

Afrique. 

 

Deux versions de ce rapport existent. Ce rapport 

est la version publique de l'analyse, qui 

comprenait des informations policières; lorsque 

des informations policières précises ont été 

utilisées, cette information a ensuite été filtrée 

pour diffusion publique. 

 

Champs d’étude et méthodologie 
 

L’objectif de ce rapport est de procéder à une 

évaluation complète de la criminalité organisée 

en Afrique. 

Cette évaluation se fonde sur une analyse des 

données disponibles et présente des conclusions 

sur la nature, l’ampleur, la dynamique et les 

activités actuelles de la criminalité organisée sur 

le continent africain.  

L’évaluation qui suit donne un aperçu des 

principaux aspects de la criminalité organisée, à 

la fois les groupes actifs sur le continent africain 

et les types d’activités illicites auxquelles ils se 

livrent.  

La méthodologie employée pour cette 

évaluation consiste à analyser les 

renseignements provenant de toutes les sources 

disponibles. Plusieurs sources de données sont 

donc utilisées afin de dresser un tableau le plus 

précis possible des menaces criminelles et des 

tendances constatées sur le continent. Seule la 

combinaison de plusieurs sources de données 

permet de se faire une idée précise d’une 

question complexe car elle permet de recouper, 

de vérifier et de corroborer des informations.  
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Analyse et constatations 
 

L’analyse qui suit est divisée en quatre parties, 

conformément à la Stratégie de lutte contre la 

criminalité organisée et les nouvelles formes de 

criminalité d’INTERPOL. Elle passe en revue les 

organisations ou réseaux criminels, les trafics et 

les marchés illicites, le vol organisé et le vol avec 

violence, les infractions de facilitation et les 

activités criminelles convergentes, et enfin, les 

flux illicites de fonds et d’avoirs. Nombre de ces 

sections sont divisées en sous-sections et 

organisées autour des caractéristiques et 

tendances dégagées lors de l’analyse. Ce rapport 

est consacré au continent africain, mais les liens 

importants éventuels avec le reste du monde y 

sont également mis en évidence. Malgré les 

nombreux types d’activités criminelles constatés 

en Afrique, la présente évaluation met en avant 

ceux qui touchent le plus l’ensemble du 

continent africain. 

 

Organisations ou réseaux 

criminels 
 

Cette section s’intéresse aux diverses 

caractéristiques des groupes identifiés comme 

se livrant à des activités relevant de la grande 

criminalité et de la criminalité organisée 

transnationale en Afrique. Elle souligne la 

manière dont les réseaux criminels nouent des 

liens d’une région à l’autre et présente les 

activités auxquelles se livrent les groupes ou 

bandes de malfaiteurs ainsi que leurs modes 

opératoires. Dans la mesure du possible, elle 

attire l’attention sur certains réseaux criminels 

en particulier et décrit la façon dont ceux-ci se 

constituent et opèrent sur le plan local, régional 

et transnational. 

 

 

 

Structure, dynamique et liens 

avec des organisations 

criminelles internationales 

 
La criminalité organisée en Afrique est 

constituée de vastes réseaux criminels opérant 

dans différents pays du continent et d’autres 

régions du monde. Ces réseaux, qui sont 

rarement dirigés à haut niveau ou de manière 

centralisée, se livrent à toute une série 

d’activités criminelles, en fonction des 

possibilités qui s’offrent constamment à eux du 

fait des conditions socioéconomiques souvent 

particulières qui existent dans les pays d’Afrique. 

En règle générale, les organisations criminelles 

sont actives dans des zones où le contrôle de 

l’État est le plus faible, et elles s’appuient sur la 

corruption, les pots-de-vin et la coercition pour 

mener leurs activités.  

La majorité des réseaux criminels présents en 

Afrique sont dirigés par des facilitateurs, et les 

structures de ces réseaux sont le plus souvent 

horizontales, ce qui leur évite dans une large 

mesure d’être repérées à plus haut niveau. Il 

arrive qu’un faible pourcentage de ces groupes 

soit dirigé par des « caïds » ou des « barons », 

mais lorsque les organisations sont dirigées de 

façon centralisée, ces malfaiteurs de premier 

plan restent à l’écart des activités criminelles, ce 

qui complique le démantèlement des 

organisations. La fortune et le pouvoir de ces 

individus servent souvent à créer des entreprises 

et des activités légitimes, ce qui laisse supposer 

que la criminalité organisée et le secteur privé 

entretiennent des liens étroits sur le continent 

africain. 

Un grand nombre des organisations criminelles 

transnationales présentes en Afrique semblent 

opérer à l’échelle nationale ou régionale. Des 

groupes/bandes de malfaiteurs locaux sont 
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également présents dans la région (comme par 

exemple les dénommés « 26 », « Pretty Boys » 

ou « Young American »), ce qui montre que leurs 

activités sont un élément omniprésent de la 

criminalité organisée sur le continent africain. 

En Afrique, l’appartenance à un groupe ethnique 

peut être un facteur déterminant de 

l’organisation, de la structure et de l’ampleur des 

activités d’un groupe criminel. Certaines tribus 

d’Afrique du Nord contrôlent traditionnellement 

quelques itinéraires transfrontaliers utilisés pour 

les trafics. Cela n’empêche pas les organisations 

criminelles appartenant à des ethnies 

différentes de collaborer, mais entraîne une 

division géographique des zones de contrôle. En 

Afrique de l’Ouest, les organisations criminelles 

étendent semble-t-il leurs activités jusqu’au sein 

des diasporas des communautés de la région, 

parfois sur la base de liens exclusivement 

familiaux ou ethniques. Les diasporas présentent 

en Afrique et ailleurs ont été utilisée par les 

réseaux criminels pour recruter des membres ou 

faciliter l’acheminement de biens illicites dans le 

monde entier. Cette stratégie opérationnelle 

permettrait à ces réseaux de limiter le risque 

d’être repérés et poursuivis. 

Plusieurs groupes criminels africains sont 

soupçonnés d’opérer au-delà de leur région dans 

le but de gagner le plus d’argent possible avec 

leurs activités illicites. Les groupes d’Afrique du 

Nord entretiennent des liens étroits avec leurs 

homologues en Afrique subsaharienne et dans 

les pays du Sahel. D’après les sources publiques, 

des liens réguliers ont été mis en évidence en ce 

qui concerne cinq marchés illicites, à savoir le 

trafic de drogue, de migrants, d’armes et de 

marchandises de contrefaçon, et la traite d’êtres 

humains. 

Des liens avec des organisations et des groupes 

criminels internationaux existent très 

probablement sur tout le continent africain. Des 

organisations établies en Europe sont 

soupçonnées de participer à diverses activités 

illicites en Afrique de l’Est (trafic d’ivoire et 

braconnage d’éléphants, fraudes, blanchiment 

de fonds, vols à main armée, trafic de cigarettes 

et traite d’êtres humains)1. L’Afrique de l’Est a 

également des liens avec des éléments criminels 

opérant depuis l’Amérique du Sud, l’Australie et 

les États-Unis. En Afrique du Nord, des liens ont 

été mis en évidence avec des groupes criminels 

d’Amérique du Sud, d’Europe, d’Asie et du 

Moyen-Orient, ce qui leur permet de mener 

toutes sortes d’activités illicites. S’agissant de 

l’Afrique centrale, les informations disponibles 

attestent que des liens existent entre les réseaux 

criminels de la région et des organisations 

criminelles internationales établies au Moyen-

Orient et en Asie. Des organisations criminelles 

internationales de premier plan et des éléments 

criminels d’Amérique du Nord et du Sud, 

d’Europe de l’Est et de l’Ouest, et d’Asie ont en 

outre été repérés en Afrique australe. 

Ces constats indiquent l’existence de différents 

groupes et organisations criminelles étrangers 

opérant sur l’ensemble du continent africain, et 

donnent une idée de l’étendue des liens 

qu’entretiennent les malfaiteurs locaux avec le 

reste du monde. La diversité des activités ainsi 

que la variété des itinéraires illicites mises en 

évidence sont le signe que les groupes criminels 

étrangers impliqués dans des activités illicites en 

Afrique sont bien implantés sur le continent.  

De manière générale, ces groupes 

transnationaux de grande ampleur sont perçus 

comme des ensembles cohérents, bien 

hiérarchisés et avec une composition claire, en 

particulier dans leurs pays d’origine. Toutefois, 

les informations disponibles donnent à penser 

que les groupes criminels étrangers dépendent 

de plus en plus de partenariats avec des associés 

recrutés au niveau local. Il est donc rare de 

trouver des indices clairs d’activités menées en 

Afrique par une organisation criminelle 
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internationale, même si ces organisations sont 

apparemment indirectement impliquées. Plutôt 

que des éléments associés directs et 

identifiables, ces groupes criminels opérant sur 

le continent africain s’appuient souvent sur des 

intermédiaires, dont la coordination est assurée 

par des facilitateurs à l’échelle régionale, et qui 

entrent ensuite en relation avec des bandes ou 

cellules locales pour commettre des actes de 

délinquance de rue. Ces liens sont généralement 

déduits des trafics connus de marchandises 

illicites entre les régions. 

Terrorisme et insurrection 

armée  
 

Les terroristes et les membres d’une insurrection 

armée mènent souvent des activités illicites pour 

se procurer des fonds, organisent des 

campagnes de violence et commettent des actes 

violents au nom de leur idéologie. Les individus 

concernés présentent souvent des antécédents 

et un passé criminels. Ces types de groupes 

représentent donc l’un des principaux défis 

auxquels est confrontée l’Afrique en matière de 

criminalité organisée, non seulement en raison 

des attaques qu’ils commettent mais aussi parce 

que leurs actes de terrorisme et d’insurrection 

sont financés par des activités illicites.  

L’on soupçonne fortement que les actes de 

terrorisme et d’insurrection perpétrés en 

Afrique sont financés par le produit d’activités 

relevant de la criminalité organisée 

transnationale telles que (mais sans s’y limiter) la 

traite d’êtres humains, la vente sur le marché 

noir d’objets anciens volés, la fabrication de 

contrefaçons, le trafic de divers produits illicites, 

le vol de véhicules, le trafic de drogue et le 

braconnage. 

Les mouvements et les activités des groupes 

terroristes en Afrique ainsi que la montée en 

puissance des groupes affiliés à l’État islamique 

sont devenus une menace dont il convient de se 

préoccuper. Les combattants étrangers risquent 

de rejoindre et de renforcer ces groupes au 

niveau régional, mais aussi de créer des liens 

criminels avec d’autres pays de la région, du 

continent et d’ailleurs. Là encore, il est probable 

que ces groupes tirent leur financement du 

produit d’activités criminelles.   

Par ailleurs, les organisations criminelles sont 

parfois dans l’obligation de coopérer avec des 

groupes de terroristes et d’insurgés en payant 

des taxes ou en faisant appel à leurs services de 

protection (c’est le cas par exemple en Afrique 

du Nord).  

De manière générale, les groupes terroristes et 

d’insurrection armée représentent des défis de 

taille pour les services chargés de l’application de 

la loi en Afrique ; ces groupes sont des 

facilitateurs majeurs de la criminalité organisée, 

qui s’appuie sur leurs réseaux pour se procurer 

un soutien et des ressources financières. 

Trafics illégaux et marchés 

illicites 
 

La présente section porte sur les activités graves 

et de plus grande ampleur relevant de la 

criminalité organisée qui ont cours en Afrique. 

Chaque marché illicite fait l’objet d’une 

évaluation distincte et approfondie afin de 

mettre en évidence les marchandises illégales et 

autres biens ou services illicites sur lesquels 

portent les trafics, ainsi que les méthodes 

employées. Cette section présente les nombreux 

éléments constitutifs de chaque marché – avec, 

s’il y a lieu, des distinctions en fonction des 

marchandises –, ainsi que les itinéraires de 

transport, les pays concernés, les modes 

opératoires, etc. L’analyse qui suit concerne les 

principaux marchés illicites actuellement 
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détectés et actifs sur le continent africain, tels 

que : le trafic de drogue, la traite d’êtres 

humains et le trafic de migrants, le trafic 

d’œuvres d’art, la criminalité de 

l’environnement, la criminalité financière, la 

contrefaçon de marchandises, le trafic de 

véhicules automobiles volés et la piraterie 

maritime. 

 

Trafic de drogue 

 

Le continent africain est à la fois une plateforme 

de transit en pleine expansion pour le trafic d’un 

large éventail de produits stupéfiants à 

destination d’autres continents, et un marché en 

plein essor pour la consommation de drogue.  

Plusieurs facteurs socio-économiques – comme 

le développement du commerce et des 

transports, l’absence de débouchés 

économiques pour les jeunes, la corruption, le 

laxisme des services de police et les fortes 

marges bénéficiaires des organisations 

criminelles – contribuent à la prospérité de ce 

trafic sur l’ensemble du continent africain. 

Des flux croissants de cocaïne en provenance 

d’Amérique du Sud et à destination de l’Europe, 

de l’Asie et, dans une moindre mesure, d’autres 

régions d’Afrique, transitent par le continent 

africain (principalement par l’Ouest, l’Est et le 

Nord). L’Afrique est également une zone de 

transit pour l’héroïne arrivant d’Asie à 

destination de l’Europe. Le cannabis est cultivé 

dans presque toutes les régions d’Afrique, où il 

est destiné à la consommation locale, à 

l’exception du hachich d’Afrique du Nord, qui est 

exporté en Europe. 

 

 

 

 

 

Cocaïne 

 

L’Afrique de l’Ouest est une région de transit 

pour la cocaïne et d’autres drogues provenant 

d’Amérique du Sud et destinées aux marchés 

européens.2 

L’Afrique de l’Est demeure une région de transit 

pour la cocaïne en provenance d’Amérique du 

Sud et à destination d’Europe et d’Asie. Elle est 

aussi une région de destination.3 Par ailleurs, les 

liaisons aériennes ont créé des conditions 

propices à l’augmentation du trafic dans la 

région. 

L’Afrique du Nord est également une région de 

transit de plus en plus importante pour la 

cocaïne en provenance d’Amérique du Sud et à 

destination de l’Europe. 

Environ 18 tonnes de cocaïne provenant 

d’Amérique du Sud et destinés aux pays 

européens transitent chaque année par l’Afrique 

de l’Ouest. Une partie de ces chargements 

passerait par l’Afrique du Nord, principalement 

par la Libye.4  

Les informations sur l'Afrique Centrale suggèrent 

que la région est une plaque tournante du trafic 

de cocaïne à l’échelle régionale et sert de zone 

de transit. Selon le Département d’État des 

États-Unis, la cocaïne transite par le Tchad et le 

Soudan avant d’atteindre la péninsule Arabe.5 

En Afrique Australe, la cocaïne apparaît comme 

l’un des marchés de la drogue qui connaît le 

développement le plus rapide. La cocaïne 

provient d'Amérique du Sud et a pour 

destination finale l'Europe. 
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Héroïne 

 

L’Afrique de l’Ouest est une zone de transit pour 

l’héroïne en provenance d’Asie destinée aux 

marchés européens.6 

L’Afrique de l’Est est une région de transit, de 

destination et de transbordement de plus en 

plus courante pour l’héroïne en provenance 

d’Afghanistan. L’héroïne arrive par voie aérienne 

et maritime, et est de plus en plus destinée à la 

consommation intérieure et à son 

transbordement à destination de l’Europe. 7 

Selon l'Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime (ONUDC), 70 000 kilogrammes 

d'héroïne afghane sont acheminés chaque 

année par l'Afrique de l'Est vers l'Europe, facilité 

par des frontières poreuses et une faible sécurité 

frontalière.8 

En Afrique du Nord, l’héroïne provenant 

d’Afghanistan arrive principalement en Égypte, 

après avoir transité via le Moyen-Orient par la 

voie terrestre,9 via l’Iran et le Pakistan par la voie 

maritime, 10  et par voie aérienne. 11 

L’augmentation des saisies maritimes d’héroïne 

ces dernières années 12  met en évidence 

l’importance croissante de l’itinéraire de la mer 

Rouge pour les trafiquants d’héroïne. L’Égypte 

serait une importante plaque tournante de 

l’héroïne à destination de l’Europe ou de la 

Turquie. Cela dit, une grande partie de l’héroïne 

saisie en Égypte ou au large de ses côtes est 

destinée à la consommation locale:13 l’héroïne 

est souvent citée comme la deuxième ou 

troisième drogue la plus consommée par les 

Égyptiens 14  et sa consommation serait en 

hausse. 

Des sources publiques indiquent que les saisies 

d’héroïne sont peu élevées dans les autres pays 

d’Afrique du Nord,15 ce qui semble indiquer que 

la demande locale est faible et qu’elle est 

satisfaite par les trafiquants opérant à petite 

échelle. 

En Afrique Australe, l'héroïne afghane transite 

principalement par l’Asie avec destination 

l’Europe. 16  Les trafiquants continuent 

d’expérimenter différents itinéraires associant le 

transport aérien, terrestre et maritime. 

Madagascar, la Réunion et l’Ile Maurice 

joueraient un rôle majeur dans l’importation 

d’héroïne par voie maritime sur le continent, 

puis à destination de l’Europe.17 

 

 

Figure 1: Itinéraires de la cocaïne à destination et à partir 
de l’Afrique 

Figure 2: Itinéraires de l’héroïne à destination et à partir 
de l’Afrique 
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Cannabis 

 

En Afrique de l’Ouest, l’analyse montre que le 

cannabis fait toujours l’objet d’un trafic entre les 

pays de la région, où il est amplement cultivé.18 

L’Afrique de l’Est est très touchée par la 

consommation et le trafic de cannabis, dont la 

culture est très répandue.  Arusha en Tanzanie 

est une zone de production de cannabis 

importante.19  

En Afrique du Nord, le cannabis est 

traditionnellement la première drogue qui est 

produite dans la région et fait l’objet d’un trafic, 

principalement à destination de l’Europe. Des 

sources publiques indiquent que l’Égypte, suivie 

par le Maroc, sont les pays ayant enregistré les 

plus grosses saisies d’herbe de cannabis dans la 

région ; le Maroc, suivi par l’Algérie, sont les pays 

où les saisies de résine de cannabis ont été les 

plus élevées. 20  D’après les informations 

disponibles, le trafic est essentiellement régional 

pour l’herbe de cannabis, mais au contraire 

destiné à l’Europe en ce qui concerne la résine, 

produite principalement au Maroc. On estime 

que 80 % de la résine de cannabis saisie en 

Algérie uniquement était destinée à l’Europe, et 

20 % à la consommation locale. 21  Il est très 

probable que ces proportions s’appliquent pour 

l’ensemble de la région. Le marché européen de 

la résine de cannabis est évalué à quelque 

11 milliards d’euros, 22  ce qui représente une 

incitation économique majeure à en importer ou 

à en faire le trafic de l’autre côté de la 

Méditerranée.  

Des groupes criminels marocains jouent un rôle 

majeur dans le trafic de résine de cannabis à 

destination de l’Europe et en Afrique du Nord. Ils 

nouent parfois des partenariats avec des 

groupes européens,23 notamment espagnols.24 

Les sources publiques mettent également en 

évidence une nouvelle tendance, à savoir un 

éventuel système de troc de hachich : celui-ci, 

qui serait produit au Maroc, est acheminé 

illicitement vers l’Amérique du Sud et les 

Caraïbes, où il est échangé contre de la cocaïne 

qui est ensuite vendue en Europe. 25  Si cette 

tendance est confirmée, elle peut vouloir dire 

que les organisations criminelles marocaines ont 

considérablement resserré leurs liens avec leurs 

homologues d’Amérique du Sud et d’Europe se 

livrant au trafic de cocaïne, dans le but 

d’accroître leurs bénéfices en développant de 

nouveaux marchés de résine de cannabis et en 

diversifiant leur offre en Afrique du Nord et en 

Europe. 

 En Afrique australe, le cannabis figure depuis 

longtemps parmi les substances les plus 

produites et les plus consommées. Des 

informations donnent à penser que le Swaziland 

reste l’un des principaux pays producteurs sur le 

plan régional, sa production illicite étant 

commercialisée dans toute l’Afrique australe et 

au-delà.26  

Selon plusieurs sources, le trafic de cannabis ou 

de hachich constitue une menace importante en 

Afrique centrale, dans la mesure où il permet aux 

organisations criminelles de toute la région de 

réaliser des profits. Selon des sources publiques, 

des groupes militaires et rebelles de RDC sont 

impliqués dans la production de cannabis. 27 

Selon le Département d’État des États-Unis, un 

trafic de cannabis a également lieu via le Tchad 

et le Soudan à destination de la péninsule 

Arabique.28  

 

Drogues de synthèse, médicaments 

placés sous contrôle, précurseurs 

chimiques et autres drogues  

 

La production et un trafic de 

méthamphétamines ont été détectés en Afrique 

de l’Ouest. Cette drogue peu coûteuse et facile à 

fabriquer est source d’importants bénéfices 
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pour les trafiquants. En 2016, un laboratoire de 

production a été découvert au Nigéria, à la suite 

de quoi quatre ressortissants mexicains et cinq 

nigérians ont été arrêtés, 29  ce qui semble 

indiquer que les organisations criminelles 

d’Afrique de l’Ouest travaillent en liaison avec 

des malfaiteurs en Amérique latine.  

Une précédente étude avait montré que du 

Tramadol aux différents dosages était importé 

légalement ou illégalement depuis des centres 

de production indiens vers les marchés de 

consommation en Afrique de l’Ouest.30   

L’Afrique du Nord est touchée par la 

consommation et le trafic de plusieurs 

substances psychotropes dont le Tramadol, le 

Rivotril, le Valium et le Captagon. 

Selon les médias, la Libye et l’Égypte semblent 

être les principaux pays d’introduction du 

Tramadol en Afrique du Nord, que ce soit pour la 

consommation locale ou pour son 

acheminement vers d’autres pays. Ce produit 

arrive principalement d’Inde, du Sri Lanka31 et de 

Chine. 32  L’Italie, 33  Doubaï, la Grèce, Malte, 

Singapour, l’Espagne et l’Égypte 34  sont 

d’importants pays de transit pour le trafic de 

Tramadol à destination d’Afrique du Nord, ce qui 

montre la multiplicité des itinéraires empruntés 

pour ce trafic et donne à penser qu’il existe des 

liens avec plusieurs organisations criminelles, 

notamment en Italie, en Inde et au Sri Lanka.  

Comme l’attestent les grosses saisies opérées 

récemment, l’Égypte n’est pas seulement un 

pays de destination, mais aussi un pays de transit 

pour le Tramadol à destination de la Libye35 et 

des pays d’Afrique de l’Ouest.36  

Composé de substances psychotropes, de 

hachich et parfois d’alcool ou de colle, le 

Karkoubi connaît un grand succès au Maroc et en 

Algérie. Les substances psychotropes (telles que 

le Rivotril ou le Valium) utilisées dans la 

fabrication du Karkoubi sont acheminées 

illicitement vers l’Algérie par des réseaux 

internationaux de contrefaçon de médicaments 

qui sont actifs en Italie, en France, au Royaume-

Uni et dans certains pays des Balkans. 37  Ces 

substances transitent ensuite illicitement vers le 

Maroc. 38  Depuis 2017, un nouvel itinéraire 

d’acheminement de la substance psychotrope 

nécessaire à la fabrication du Karkoubi est 

apparu, à savoir une liaison directe entre 

l’Espagne et le Maroc. Les substances 

psychotropes sont obtenues principalement par 

des groupes de malfaiteurs marocains établis en 

Espagne, qui se les procurent dans les 

pharmacies locales à l’aide de fausses 

prescriptions médicales. Les produits ainsi 

obtenus sont ensuite acheminés illicitement vers 

le Maroc, où ils sont mélangés, dans des 

laboratoires locaux, aux autres composantes du 

Karkoubi (par exemple des morceaux de 

cannabis, de la farine et du colorant rouge) en 

vue de fabriquer de petits comprimés vendus au 

Maroc 10 dirhams pièce (1,06 USD)39 40. 

La production et un trafic de 

méthamphétamines ont été détectés en Afrique 

australe. Plusieurs pays de la région 

soupçonnent l’existence de laboratoires.41 

Par ailleurs, les infractions relevant de la 

criminalité pharmaceutique, comme le 

détournement et l’utilisation abusive de 

médicaments légaux ou délivrés sur ordonnance, 

ou encore la contrefaçon de médicaments, sont 

un sujet d’inquiétude croissant dans la région de 

l’Afrique australe.  

D’après les sources publiques et les informations 

de police,42 l’Afrique du Sud est l’un des plus gros 

marchés mondiaux de Méthaqualone ou de 

Mandrax (un médicament hypnotique et 

sédatif). 43  Selon des sources publiques, le 

Mandrax continue à arriver dans la région depuis 

la Chine et l’Inde, par l’intermédiaire de ports 

maritimes d’Afrique de l’Est, notamment au 

Kenya, en Tanzanie et au Mozambique. 
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Traite d’êtres humains et trafic de 

migrants 

 

Des millions de personnes migrent chaque 

année en Afrique, à la fois pour fuir des conflits 

armés et pour trouver de meilleures conditions 

de vie. La majorité des migrants africains 

s’installent ou cherchent refuge dans d’autres 

pays d’Afrique.44 Un phénomène directement lié 

à ces mouvements de masse est l’exploitation 

des populations vulnérables à des fins lucratives 

par des organisations criminelles.  

 

La traite d’êtres humains et le trafic de migrants 

sont des formes de criminalité représentant des 

menaces pour l’ensemble du continent africain, 

la quasi-totalité des pays pouvant être des pays 

d’origine, de transit et/ou de destination. Ces 

deux activités criminelles sont souvent liées, car 

les migrants peuvent être victimes de la traite 

d’êtres humains à n’importe quel stade de leur 

voyage avant d’atteindre la destination finale. 

Cette section porte donc sur la question générale 

de la traite d’êtres humains et du trafic de 

migrants en Afrique.  

 

Traite d’êtres humains 

 

La traite d’êtres humains, telle que la définit le 

Protocole des Nations Unies visant à prévenir, 

réprimer et punir la traite des personnes45, est 

un problème particulièrement préoccupant en 

Afrique. Bien que ce phénomène soit analysé de 

façon globale pour les besoins du présent 

rapport, chaque région présente ses 

particularités : certains pays voient leur 

population fuir un conflit armé tandis que 

d’autres offrent des itinéraires de transit 

propices au trafic de migrants, comme par 

exemple l’Afrique du Nord, qui sert de région de 

destination et de transit pour les populations 

d’Afrique subsaharienne tentant de gagner 

l’Europe. 

Outre ses victimes directes, ce type d’infraction 

a également des conséquences indirectes pour la 

santé publique au travers de la propagation de 

maladies transmissibles. Il a également des 

conséquences sur l’économie, puisqu’il remet en 

cause la véritable valeur de la main-d’œuvre, des 

entreprises illicites faisant concurrence à des 

sociétés légitimes en économisant sur le coût du 

travail. 

Les hommes, femmes et enfants (filles et 

garçons) qui sont victimes de la traite d’êtres 

humains sont acheminés principalement 

d’Afrique vers l’Europe occidentale, le Moyen-

Orient et d’autres pays africains. Pour ce qui est 

des tendances de ce trafic à l’échelle régionale, 

plusieurs sources publiques indiquent que les 

victimes originaires de presque tous les pays 

d’Afrique font l’objet à la fois d’exploitation 

sexuelle et d’un trafic de main-d’œuvre 

(Figure 3). 

Les femmes peuvent être attirées via Internet 

par de fausses propositions de mariage ou offres 

de travail bien rémunérées, puis amenées de 

force à travailler ou à se prostituer dans leur pays 

d’origine et/ou à l’étranger, principalement en 

Europe et au Moyen-Orient.   
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Le Togo, par exemple, a émis en 2014 un avis 

officiel interdisant aux femmes de se rendre 

dans les pays du Moyen-Orient sans autorisation 

préalable du ministère des Affaires étrangères. 

Le Cameroun peut être un important pays de 

transit pour la traite des femmes et des filles 

entre l’Afrique de l’Ouest et l’Europe.46  

 

Tous ces exemples attestent la nature 

transnationale de cette forme de criminalité et 

donnent à penser que les groupes criminels ont 

des contacts dans plusieurs régions du 

continent, qui leur permettent de recruter des 

victimes et de les acheminer vers des pays 

d’Afrique et au-delà.  

 

Outre l’exploitation de victimes africaines dans 

les pays précités, un trafic s’organise aussi à 

l’intérieur du continent africain. Ainsi, la traite 

des êtres humains se pratique également entre 

les pays de la région. Il peut s’agir d’une étape 

intermédiaire dans le cadre d’un trafic d’ampleur 

transrégionale, ou d’un trafic régional à part 

entière, souvent lié à du travail forcé et à de 

l’exploitation sexuelle. 

 

En Afrique, le trafic de main-d’œuvre aurait lieu 

dans l’agriculture, les usines, la construction, 

ainsi que dans le secteur des services et des 

emplois à domicile peu rémunérés. 

L’exploitation des êtres humains sur le marché 

des travaux domestiques est difficile à détecter 

en raison de la nature de ces emplois. En Afrique 

australe, le travail domestique est un secteur 

largement informel faisant appel à des 

immigrants illégaux qui parcourent la région à la 

recherche d’un emploi. 

 

Les sources publiques semblent indiquer que les 

organisations criminelles profitent parfois des 

diasporas installées sur le continent africain et 

dans le reste du monde pour recruter des 

victimes, les déplacer et les exploiter dans le 

cadre de la traite des personnes. Les spécificités 

de ces communautés (telles que la langue et la 

culture) rendent leur pénétration difficile, et les 

groupes criminels s’en servent pour étendre 

leurs réseaux de par le monde. 

Figure 3: Destination des victimes recensées de la traite d’êtres humains originaires d’Afrique subsaharienne, par 
sous-région, 2012 - 2014 
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Un exemple est celui d’un réseau criminel basé 

en Côte d’Ivoire qui aurait organisé la traite de 

ressortissants ivoiriens vers la Tunisie en vue de 

leur exploitation dans des tâches domestiques. 

Des réseaux de ce type seraient actifs dans les 

grands centres urbains tels que Sfax, Tunis, 

Sousse et Gabès, qui sont connus pour être des 

plaques tournantes du recrutement et de 

l’embauche de victimes subsahariennes.47   

Les enfants des deux sexes de l’ensemble des 

pays africains sont particulièrement vulnérables 

à la traite d’êtres humains à l’intérieur du 

continent, que ce soit à des fins de travail forcé 

ou d’exploitation sexuelle. L’analyse tend à 

montrer que presque tous les pays d’Afrique 

sont touchés par cette forme de criminalité, et il 

est très probable que les enfants continueront à 

être forcés de travailler du fait de l’exploitation 

des ressources naturelles, de la porosité des 

frontières et de la pauvreté. 

 

La coutume dite « du confiage » 48  peut 

également accroître le risque pour les enfants 

d’être victimes de la traite d’êtres humains, ce 

qui rend cette pratique encore plus difficile à 

détecter. En Afrique centrale, on note de 

nombreux cas d’enfants envoyés dans des 

centres urbains après avoir reçu la promesse de 

pouvoir étudier, alors qu’ils y sont soumis au 

travail forcé et à l’exploitation sexuelle.  

L’Organisation internationale pour les 

migrations (OIM) indique que l’on trouve 

fréquemment en Afrique de l’Ouest des enfants 

migrants non accompagnés, qui courent souvent 

le risque d’être victimes d’abus, d’exploitation 

ou de trafic.49  

En Afrique du Nord, les mineurs sont également 

contraints à mendier et à se prostituer, et 

certains sont même poussés à commettre divers 

types d’infractions. 50  Par ailleurs, certains 

enfants qui quittent leurs villages pour aller à 

l’école peuvent être forcés à mendier, à vendre 

des articles dans la rue ou encore à effectuer des 

travaux domestiques ou d’autres tâches. 

Les migrants et les réfugiés semblent être très 

exposés au risque d’exploitation sur le continent 

africain. En Afrique australe, les femmes venant 

de pays pourvoyeurs de réfugiés sont sans doute 

plus vulnérables à la traite des êtres humains. 

Dans cette région, l’Angola abrite un grand 

nombre de victimes de cette activité criminelle.51  

Les victimes – notamment des réfugiés et des 

migrants sans papiers – pénètrent 

volontairement, mais illégalement, dans des 

pays d’Afrique du Nord avant de gagner 

l’Europe. Une autre catégorie de victimes est 

celle des migrants arrivant légalement en 

Afrique du Nord avec des promesses de travail – 

fausses ou authentiques –, qui sont ensuite 

forcés de travailler comme domestiques ou dans 

les secteurs de la construction, de l’agriculture 

ou du nettoyage, ou encore à mendier ou se 

prostituer. 

 

La Libye est le pays présentant les cas les plus 

extrêmes de traite d’êtres humains et 

d’exploitation violente, que l’on peut comparer 

à de l’esclavage traditionnel, avec des victimes 

vendues aux enchères sur des marchés à ciel 

ouvert, comme l’ont relaté certains médias.52  

Le prélèvement d’organes est également l’une 

des finalités de la traite des êtres humains sur le 

continent africain. Cette activité criminelle a été 

signalée en Afrique du Nord. En Égypte, par 

exemple, des sources publiques ont révélé que 

les autorités nationales avaient démantelé en 

août 2017 un réseau criminel se livrant au trafic 

d’organes humains dans la région d’Abu 

Nomros/Giza, dans le sud du pays. Les autorités 

ont arrêté 16 individus impliqués dans cette 

activité, dont des médecins, des infirmières et 

des agents, qui exploitaient des victimes 

pauvres, issues des milieux ruraux et ouvriers.53  

Selon des sources publiques, la traite d’êtres 
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humains aux fins de prélèvement d’organes a 

lieu également en Afrique centrale. Une 

recherche dans la base de données World-Check 

de Thomson Reuters a permis d’établir le profil 

de 12 Camerounais et de 4 Gabonais impliqués 

dans des organisations criminelles commettant 

ce que l’on appelle des « crimes rituels » 

consistant à tuer des jeunes filles, des 

prostituées ou des enfants, puis à vendre leurs 

organes à des fins de pratiques rituelles.54 

 

Pour les services chargés de l’application de la 

loi, il est de plus en plus difficile de repérer ces 

organisations par-delà les frontières nationales, 

aussi l’identification des victimes dépasse-t-elle 

rarement le niveau local. En Afrique centrale, il a 

été signalé que les réseaux criminels étaient 

généralement associés à des agences de 

recrutement dans le pays de destination, faisant 

appel à des intermédiaires locaux chargés de 

recruter par des moyens frauduleux des 

concitoyens en vue de les faire travailler à 

l’étranger. Selon les informations disponibles, les 

campagnes locales de sensibilisation au 

recrutement frauduleux ont amené ces 

intermédiaires à faire preuve d’une plus grande 

discrétion et à acheminer fréquemment les 

victimes jusqu’au Moyen-Orient en passant par 

des pays voisins, dont le Nigéria.55   

 

Selon le type d’exploitation, les malfaiteurs 

opèrent ou non en groupes. Ainsi, la traite de 

mineurs à des fins de mendicité ou de travail 

domestique forcé peut être exercée par un seul 

individu. En revanche, du fait des compétences 

et de la logistique requise, la traite des 

personnes à des fins de prélèvement d’organes 

ne peut avoir lieu que dans le cadre de réseaux 

bien organisés. Ces réseaux, qui ont souvent une 

dimension transnationale, ciblent les 

ressortissants nationaux mais aussi des migrants 

ou des réfugiés, dont ils revendent les organes à 

de riches clients du pays et du reste du monde.56  

En Afrique du Nord, la traite transnationale des 

ressortissants de la région à des fins de travail 

forcé ou d’exploitation sexuelle à l’étranger 

suppose, dans la plupart des cas, l’implication de 

réseaux organisés internationaux. Ces réseaux 

facilitent le recrutement des victimes ainsi que 

leur franchissement – de façon régulière ou 

irrégulière – d’une ou de plusieurs frontières 

jusqu’au pays de destination où les victimes sont 

exploitées.57 Ainsi, selon les médias, le ministère 

tunisien de la Formation professionnelle et de 

l’Emploi a fait savoir en 2013 que plus de 

six agences de recrutement fictives installées 

dans des pays étrangers enrôlaient de jeunes 

Tunisiennes dans des réseaux de prostitution en 

leur présentant de fausses offres d’emploi. 

 

Trafic de migrants 

Comme décrit précédemment, il existe sur le 

continent africain un vaste flux de populations 

qui quittent leurs pays, légalement ou non, à la 

recherche de meilleures conditions 

socioéconomiques et/ou pour fuir des conflits. Il 

a souvent été indiqué que ces migrations étaient 

soit volontaires – facilitées par les accords de 

libre-circulation conclus en Afrique –, soit 

avaient lieu avec l’aide de passeurs rémunérés 

par les migrants pour pouvoir entrer 

illégalement dans un pays.  

Il est bien établi que les migrants se déplaçant 

illégalement encourent le risque de faire l’objet 

d’un trafic et d’une grande violence. Les femmes 

peuvent en outre être victimes de violences 

sexuelles/sexistes au cours de leur voyage, à la 

fois dans les différents pays africains traversés et 

au-delà. Par ailleurs, les migrants sans papiers 

sont souvent pris pour cibles par les 

organisations criminelles qui profitent de leur 

situation irrégulière dans les pays hôtes pour les 

exploiter. 

Corroborant le contenu de la section précédente 
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du présent rapport, les médias du monde entier 

et les organisations internationales ont 

amplement commenté le cas notable de 

migrants africains qui, ayant eu recours aux 

services de passeurs pour se rendre en Europe, 

se sont retrouvés enfermés dans des « centres 

de détention » puis ont été vendus sur des 

marchés d’esclaves clandestins en Libye en 2017 

et 2018.   

L’analyse de l’ensemble des sources 

d’informations tend à montrer que les migrants 

sont aidés par des passeurs pour traverser 

plusieurs pays africains avant d’arriver à leur 

destination finale, à savoir l’Europe et d’autres 

pays d’Afrique.  

L’immigration clandestine et le trafic de migrants 

qu’elle entraîne reflètent souvent la situation en 

matière de flux migratoires. L’Afrique du Nord 

est aujourd’hui un lieu de concentration de 

migrants africains tentant de gagner 

illégalement l’Europe. Qu’ils partent de la région 

ou transitent par elle, ces flux de migrants 

peuvent être subdivisés en quatre catégories : 

 Les migrants d’Afrique du Nord espérant 

gagner l’Europe occidentale ; 

 Les migrants d’Afrique sub-saharienne 

espérant gagner l’Europe occidentale ; 

 Les migrants venant d’ailleurs et transitant 

par l’Afrique du Nord pour gagner 

l’Europe ; 

 Les réfugiés et les demandeurs d’asile 

installés en Afrique du Nord mais espérant 

aller en Europe. 

Un autre facteur susceptible de faciliter 

l’immigration irrégulière est la présence de 

communautés de migrants ou de diasporas dans 

les pays de destination. De même, les passeurs 

exploitent souvent les vulnérabilités de la 

population locale pour recruter des concitoyens 

en vue de mener à bien le trafic de migrants. 

D’après les informations disponibles, il 

semblerait que les passeurs des pays d’Afrique 

du Nord (notamment d’Égypte, du Maroc et de 

Libye) recrutent des jeunes sans emploi en 

Mauritanie, au Sénégal, en Gambie, en Guinée, 

en Côte d’Ivoire et au Ghana, et les chargent de 

recruter des candidats à l’émigration au sein de 

leurs communautés.58 

En Europe, la France apparaît comme l’un des 

pays de destination les plus souvent visés par le 

trafic de migrants. Les données relatives aux 

migrations mondiales recueillies par le Pew 

Research Center semblent indiquer que la France 

semble, de loin, être le pays de destination 

européen le plus important pour les migrants de 

la région de l'Afrique centrale, à l'exception de la 

Guinée équatoriale et de Sao Tomé-et-Principe 

dont les ressortissants migrent le plus souvent 

vers l'Espagne et le Portugal.59 La préférence des 

migrants pour ces pays de destination peut 

s’expliquer par les liens culturels et économiques 

qui unissent ces pays européens et leurs 

anciennes colonies. 

Il est bien connu que nombre de migrants 

originaires de pays d’Afrique subsaharienne ont 

payé des passeurs pour se rendre jusqu’en 

Afrique du Nord (le plus souvent en Libye), en 

vue d’atteindre l’un des divers points de départ 

d’une traversée périlleuse de la Méditerranée 

vers l’Europe. Un grand nombre des migrants qui 

ne parviennent pas à gagner l’Europe préfèrent 

rester en Afrique du Nord, légalement ou non, 

plutôt que de retourner dans leurs pays 

d’origine. Ils y cherchent alors du travail et/ou 

attendent de pouvoir continuer leur voyage 

jusqu’en Europe.60  

Les ressortissants de plusieurs pays d’Afrique 

traversent des frontières intrarégionales avant 

d’atteindre les principaux itinéraires et points de 

départ d’Afrique du Nord. Il existe trois 

principaux itinéraires empruntés par les 
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migrants pour tenter de gagner l’Europe depuis 

le continent africain:  

 L’itinéraire de l’Afrique de l’Ouest : du 

Sénégal, de la Mauritanie et du Maroc vers 

les îles Canaries (Espagne);61 

 L’itinéraire de la Méditerranée 

occidentale : du Maroc ou de l’Algérie vers 

l’Espagne ; 

 L’itinéraire de la Méditerranée centrale : 

l’Italie comme principale destination, la 

Libye comme principal point de départ ; la 

Tunisie et l’Égypte comme points de départ 

annexes.62 

L’Agence européenne de garde-frontières et de 

garde-côtes (Frontex) a indiqué que le nombre 

de migrants empruntant l’itinéraire de la 

Méditerranée occidentale avait 

considérablement augmenté depuis 2016 

(Figure 4), parallèlement à la diminution du 

nombre des départs de Libye.63  

 

Selon l’Organisation internationale pour les 

migrations (OIM), l’Afrique de l’Ouest accueille 

le nombre le plus élevé de migrants 

intrarégionaux et, à un niveau inférieur, de 

migrants se dirigeant vers l’Afrique du Nord et 

l’Europe.64  

Par ailleurs, l’OIM a fait savoir que la situation 

sécuritaire dans le nord du Mali avait conduit au  

déplacement de populations aux niveaux 

national et régional, et que cela avait eu des 

conséquences en matière d’immigration, de 

gestion des frontières et de stabilisation des 

communautés à l’échelle régionale. Dans la 

région de l’Afrique de l’Ouest, le Niger est le 

principal point d’accès vers la Libye des Africains 

du centre et de l’Ouest ainsi que des populations 

fuyant l’insécurité dans le nord du Nigéria.65 La 

ville d’Agadez serait le principal point de transit 

des migrants à destination de la Libye. D’après 

certaines sources, les groupes criminels ayant 

des liens avec les milices du sud du pays peuvent 

demander entre 800 et 1 000 USD pour 

acheminer des migrants de la région de Fezzan – 

située à la frontière entre l’Algérie, le Niger et le 

Tchad – vers Tripoli.66  

Depuis le Niger et le Mali, certains migrants 

choisissent aussi de gagner le Maroc, en passant 

par l’Algérie, pour emprunter l’itinéraire de la 

Méditerranée occidentale et se rendre en 

Espagne. Un grand nombre de migrants venant 

du Mali réussissent en outre, après avoir gagné 

l’Algérie, à aller jusqu’en Libye.67 Selon Frontex, 

pour faciliter le passage aux postes de contrôle 

routier en Algérie, les passeurs remettent 

temporairement aux migrants des passeports 

maliens 68  et/ou de faux documents du 

Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés, qui leur permettent d’avoir un statut de 

réfugiés dans le pays. 

Plusieurs modes de transport sont utilisés par les 

malfaiteurs pour acheminer des migrants 

illégalement, notamment la voie aérienne, 

maritime et terrestre. Les migrants utilisent par 

ailleurs diverses méthodes pour traverser les 

frontières et rester dans un pays illégalement, 

comme par exemple : séjour au-delà de la date 

d’expiration du visa, falsification de documents, 

dissimulation dans des véhicules transportés sur 

Figure 4: Franchissement illégal de frontières sur la route 
de la Méditerranée occidentale (terre et mer) 
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des ferries et franchissement à pied ou à la nage 

des clôtures entourant les enclaves espagnoles 

de Ceuta et Melilla au Maroc.69  

S’agissant des organisations criminelles, des 

sources publiques indiquent que la majorité des 

migrants qui gagnent l’Europe illégalement 

depuis l’Afrique du Nord utilisent des itinéraires 

maritimes avec l’aide de réseaux organisés de 

passeurs. 70  Par ailleurs, le rapport 2018 de 

Frontex sur l’analyse des risques précise que des 

facilitateurs du trafic de migrants sont présents 

dans 41 pays, ce qui montre bien l’ampleur 

internationale de certains réseaux de passeurs. 

Selon ce rapport, en Afrique du Nord, la Libye est 

le pays où il y a le plus de nationalités de 

passeurs, ce qui atteste l’importance du pays en 

tant que pôle régional de l’immigration 

irrégulière à destination de l’Europe. Un autre 

rapport71 indique que les réseaux de passeurs en 

Libye sont parfois composés de fonctionnaires 

de l’armée/des services chargés de l’application 

de la loi à la retraite ou en activité, regroupés en 

organisations criminelles hiérarchisées. 

En Afrique centrale, les migrants peuvent avoir 

besoin des services d’un ou de plusieurs 

passeurs pour faciliter leur voyage sur un terrain 

difficile et mener les négociations avec les 

groupes extrémistes ou islamistes susceptibles 

de contrôler certains territoires. Selon des 

recherches et des entretiens réalisés par 

l’Institute for Security Studies (ISS) en 2016 et 

portant spécifiquement sur le couloir de 

migration entre le Niger et la Libye, les passeurs 

de migrants opèrent aussi bien dans le cadre de 

réseaux très organisés que de vagues alliances. 

La plupart des passeurs rencontrés pratiquaient 

auparavant le transport de produits illicites ou 

de contrebande – cigarettes, stupéfiants, armes 

de petit calibre, etc. – à travers le Sahara et le 

Sahel, et ont seulement commencé à 

s’intéresser au passage de migrants lorsque la 

demande de services de ce type a brutalement 

augmenté vers 2012.72 

 

Trafic d’œuvres d’art 

 

Le continent africain est frappé par une hausse 

du trafic illicite d’objets du patrimoine culturel. 

Le trafic d’objets anciens est une activité de plus 

en plus attractive pour les organisations 

criminelles car la demande commerciale d’objets 

culturels est forte, ce qui rend ce commerce 

illégal lucratif. Du fait de la situation sécuritaire 

et socioéconomique précaire dans certaines 

régions, ces objets sont relativement faciles à 

obtenir, que ce soit par le vol, les fouilles illicites 

ou la soustraction de biens culturels. De plus, la 

réglementation et les opérations de détection ne 

sont pas très efficaces en raison des interactions 

entre les activités licites et illicites du secteur des 

antiquités.73 Le trafic d’objets d’art provenant du 

continent africain a lieu principalement vers 

l’Europe, l’Amérique du Nord et les États du 

Golfe. 

Selon des sources publiques, il existe en Afrique 

du Nord une forte demande d’antiquités 

égyptiennes, grecques et romaines 74 , ainsi 

qu’une demande accrue d’objets islamiques 

anciens de la région du Golfe. 75  L’Afrique du 

Nord compte 34 sites inscrits au patrimoine 

mondial de l’UNESCO ainsi que de nombreux 

sites historiques et archéologiques contenant 

des trésors anciens d’une valeur inestimable. Il 

est donc logique que la région soit une cible 

attrayante pour les réseaux criminels. 

La situation sécuritaire et socioéconomique 

précaire dans laquelle se trouvent les États nuit 

à leur capacité de contrôler et de protéger 

efficacement leurs frontières, d’où 

l’augmentation du trafic d’objets d’art en 

Égypte76, en Libye, en Tunisie et en Algérie. Cela 

a conduit le Conseil international des musées 

(ICOM) à établir des Listes rouges77 des objets 
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culturels égyptiens et libyens pouvant faire 

l’objet d’un trafic. Les informations provenant de 

sources publiques semblent indiquer que la 

situation est tout aussi grave en Algérie78 et en 

Tunisie79, où les autorités ont saisi de grandes 

quantités d’objets archéologiques volés.  

Les trafiquants de biens culturels peuvent se 

classer en deux catégories : d’une part, les 

individus sans ressources qui ont une bonne 

connaissance des sites locaux mais disposent 

d’un matériel rudimentaire ; d’autre part, les 

bandes de pilleurs organisées attirées par l’appât 

du gain, qui font appel à des ouvriers et utilisent 

des équipements lourds, des technologies de 

pointe et des registres d’État pour cibler les sites 

archéologiques. 80  Les groupes terroristes sont 

d’autres acteurs importants du trafic illicite de 

biens culturels en Afrique du Nord. Il est 

amplement établi que des groupes comme l’État 

islamique se livrent systématiquement à ce trafic 

en Syrie et en Iraq pour se procurer des 

revenus.81 Un phénomène similaire a été mis en 

évidence en Libye82, en Tunisie83 et en Égypte84, 

quoique dans une moindre mesure. 

L’Europe occidentale et l’Amérique du Nord sont 

connues depuis longtemps pour être des 

destinations du trafic d’antiquités égyptiennes. 

La région du Golfe est en outre apparue ces 

dernières années comme un important marché 

d’objets islamiques provenant d’Afrique du 

Nord. 85  Les modes de transport utilisés sont 

notamment la voie terrestre, maritime et 

aérienne. Le transport maritime est privilégié 

pour les objets encombrants.86 Les petits objets 

tels que les pièces de monnaie, les bijoux et les 

matières organiques (tissus ou parchemins) 

peuvent être acheminés par avion. Les 

trafiquants empruntent des itinéraires directs 

jusqu’aux principaux pays de destination en 

Europe, en Amérique du Nord et dans les pays du 

Golfe, mais aussi indirects, afin de pouvoir 

dissimuler l’origine des biens. Les pays servant 

de points de transit sont notamment Gaza, la 

Jordanie, Israël, les Émirats arabes unis et la 

Turquie. Concernant les biens culturels volés 

provenant d’Afrique de l’Ouest (par exemple du 

Mali), il est possible qu’ils transitent par l’Afrique 

du Nord en empruntant les mêmes itinéraires 

que la traite d’êtres humains et le trafic de 

migrants.87 

Les biens culturels volés sont revendus par 

différents biais : marchands d’art, galeries, salles 

des ventes, annonces dans les journaux, marchés 

aux puces, boutiques d’antiquités et plateformes 

en ligne. La vente sur Internet facilite et 

encourage le trafic d’objets volés88, comme l’ont 

montré les cas récents d’objets égyptiens vendus 

sur eBay. 89  Enfin, la production de faux 

documents de provenance des objets fait partie 

intégrante du trafic illicite de biens culturels. 

Cette pratique a pour but de dissimuler la 

véritable origine des objets volés afin de 

permettre leur revente.90 

En Afrique australe, cette criminalité inclut 

notamment le vol physique de divers objets de 

grande valeur, le recours à la fraude pour se 

procurer des œuvres d’art ou d’autres objets, et 

l’attaque ou le vol de divers sites culturels et 

musées. Les objets artistiques et culturels 

peuvent être échangés contre diverses 

marchandises illicites telles que des armes à feu 

ou des drogues. Le vol d’œuvres d’art est une 

source directe de profit, qui alimente également 

d’autres formes de criminalité, souvent dans le 

cadre d’activités de blanchiment de fonds. 

Concernant l’Afrique de l’Ouest, les objets du 

patrimoine culturel risquent d’être volés dans les 

musées et sur les sites religieux, et peuvent être 

exportés/importés illicitement. Les malfaiteurs 

peuvent céder illégalement ces biens culturels et 

fabriquer les faux documents nécessaires à leur 

vente. Les groupes criminels peuvent se livrer au 

trafic de biens culturels faux ou contrefaits dans 

le but de financer ou développer d’autres 
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activités illicites. 91  Les biens culturels risquent 

d’être détruits et volés lors des conflits armés ou 

dans les zones où des groupes terroristes sont 

actifs.  

Bien que le vol d’objets culturels soit souvent 

motivé par l’appât du gain, l’analyse semble 

indiquer que les groupes terroristes peuvent 

être intéressés par le symbole historique des 

œuvres d’art, et donc par leur destruction. Cette 

action peut avoir des répercussions importantes, 

non seulement sur l’économie et la sécurité du 

continent africain, mais aussi sur la préservation 

de son patrimoine culturel et mondial.92 

 

Criminalité de l’environnement 

 

La criminalité de l’environnement représente 

une menace de taille en Afrique. L’exploitation 

des ressources naturelles et le braconnage des 

animaux ont un impact négatif sur le 

développement et l’économie des pays, en 

même temps qu’ils provoquent l’érosion, à des 

degrés divers, de la biodiversité et de l’intégrité 

environnementale du continent. Cette forme de 

criminalité est une importante source de 

revenus pour les organisations criminelles. 

L’activité est généralement transnationale – 

ayant lieu entre les différents pays africains, ainsi 

qu’entre le continent et le reste du monde – et 

est souvent liée à la corruption.93  

Les atteintes à l’environnement incluent 

l’exploitation des ressources naturelles et la 

criminalité liée aux espèces sauvages. La 

première concerne l’exploitation forestière 

illégale, et la seconde le braconnage de 

différentes espèces d’animaux. 

Il est important de noter que l’Afrique du Nord 

n’est pas traitée dans cette section car il existe 

peu d’informations provenant de sources 

publiques sur cette forme de criminalité dans la 

région. 

Exploitation forestière illégale  

 

L’Afrique possède de vastes zones forestières, 

dont le bassin du Congo qui abrite la deuxième 

plus grande forêt humide au monde. Du fait des 

importantes marges bénéficiaires et de 

l’accroissement de la demande mondiale des 

ressources forestières du continent, 

l’exploitation forestière illégale est en plein 

boom en Afrique, 94  ce qui accélère la 

dégradation de son écosystème forestier. De 

plus, l’exploitation forestière illégale entraîne un 

manque à gagner fiscal et une perte de 

débouchés économiques qui alimentent la 

pauvreté et les conflits dans les communautés 

dépendant des ressources forestières. 

Le bois exploité illégalement est affecté à 

différents usages, par exemple pour fabriquer du 

charbon de bois et des meubles, et pour 

construire des maisons. Il est également utilisé 

dans le secteur de la parfumerie. 

De nombreux acteurs participent à l’exploitation 

forestière illégale en Afrique, y compris les 

grandes compagnies du secteur forestier. Une 

opération des services chargés de l’application 

de la loi a mis en évidence que 75 % des plus de 

120 entreprises d’exploitation de bois d’œuvre 

du Mozambique avaient été impliquées dans des 

activités illégales au cours du seul mois de 

mars 2017. Lors de cette opération, au moins 

150 000 mètres cubes de bois ont été saisis.95  

Une autre découverte est qu’un grand nombre 

d’entreprises en Afrique n’ont pas payé d’impôt 

sur les bénéfices, ont versé des pots-de-vin à des 

fonctionnaires de l’État pour qu’ils ferment les 

yeux sur les infractions, et ont fait un usage 

abusif de leurs permis d’exploitation en ne 

déclarant qu’une partie du bois abattu, en ne 

respectant pas la taille de coupe légale et en 

coupant du bois au-delà des concessions 

autorisées.96  
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Au cours du premier trimestre 2016, le 

Cameroun a adressé des avertissements à 

35 entreprises, reporté l’octroi de permis à 4 

autres et infligé des amendes pour un total de 

54,2 millions de FCFA (francs CFA, soit environ 

97 000 USD) au titre d’activités illégales dans le 

secteur forestier.97  

Des groupes armés sont soupçonnés de 

pratiquer eux aussi des coupes illégales en 

Afrique pour financer leurs activités ; il s’agirait 

notamment des milices anti-Balaka et ex-Seleka 

en République centrafricaine 98  et des Forces 

démocratiques alliées en République 

démocratique du Congo.99  

Des groupes terroristes sont également 

impliqués. Al-Shabaab, par exemple, est 

soupçonné d’être un important exportateur de 

charbon de bois illégal en Somalie. Selon le 

Conseil de sécurité des Nations Unies, ce groupe 

tire des revenus du charbon de bois et d’autres 

ressources naturelles du pays, à hauteur d’au 

moins 10 millions d’USD par an.100 

Selon la base de données World-Check, 101  les 

organisations criminelles se livrant à des activités 

d’exploitation forestière illégale en Afrique sont 

généralement composées de ressortissants 

locaux opérant dans leur pays. Les malfaiteurs 

profitent de l’absence de services chargés de 

l’application de la loi dans certaines régions 

d’Afrique ainsi que du manque de surveillance et 

de la faiblesse des sanctions pécuniaires.102  

Les trafiquants de bois d’œuvre illégal utilisent 

un certain nombre d’itinéraires. La République 

centrafricaine est un pays d’origine et de transit, 

d’où 6 000 mètres cubes de bois auraient été 

acheminés illicitement vers le Tchad.103  

En Afrique de l’Est, le combretum, qui produit 

l’une des meilleures qualités de charbon de bois, 

est très demandé en Afrique car c’est l’une des 

principales sources d’énergie des ménages sur ce 

continent, ainsi que dans plusieurs pays du 

Moyen-Orient.104  

En Afrique australe, le bois d’œuvre illégal 

provient de Zambie et du Mozambique, ou 

directement du Mozambique, et arrive dans le 

port de Dar es-Salaam en Tanzanie. 105  Trois 

entreprises chinoises spécialisées dans 

l’exportation ont par ailleurs tenté d’exporter 

illégalement du bois provenant du Mozambique, 

sans doute à destination de l’Asie. 106 

L’importance de l’Asie en ce qui concerne 

l’exploitation forestière illégale dans la région 

est confirmée par l’Agence de recherche sur 

l’environnement (ou Environmental 

Investigation Agency, EIA), qui a indiqué que la 

majorité du bois d’œuvre exploité illicitement au 

Mozambique en 2013 était expédié en Chine.107 

Des volumes importants de bois illicite ont 

également été acheminés vers l’Afrique du 

Sud.108 

Les ports d’Afrique sont les principaux points de 

sortie du bois illicite acheminé vers l’Asie et 

l’Europe.109 Du bois illicite d’Afrique centrale a 

été détecté dans certaines destinations 

européennes, à savoir Anvers (Belgique),110 Caen 

(France), La Rochelle (France), Viana do Castelo 

(Portugal) et Leixoes (Portugal).111   

 

Criminalité liée aux espèces sauvages 

 

L’Afrique abrite une grande diversité d’espèces 

animales, y compris certaines des espèces les 

plus menacées et, par conséquent, les plus 

vulnérables de la planète. Le braconnage et le 

trafic d’animaux ont diverses finalités telles que 

la domestication, la consommation de leur 

viande ou le prélèvement de certaines parties de 

leur corps pour la médecine traditionnelle. 

La criminalité liée aux espèces sauvages est 

généralement transnationale. Les braconniers 

vont chasser illégalement des animaux à 

l’étranger avant de les ramener dans leur pays 

en vue de leur vente en gros. 

L’analyse montre que les organisations 
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criminelles opèrent aux niveaux local, régional et 

international. 112  Il ressort de l’analyse que les 

organisations qui se livrent à des infractions liées 

aux espèces sauvages collaborent avec des 

malfaiteurs locaux pour se procurer des 

ressources, voire des faux documents, mais aussi 

avec des réseaux criminels régionaux et 

internationaux pour mener leur trafic au-delà 

des frontières ainsi que pour coordonner les 

ventes et la destination finale des produits.113   

Les ports maritimes et aériens d’Afrique – 

comme par exemple Douala au Cameroun ou 

Mombasa au Kenya – peuvent être des plaques 

tournantes de ce trafic car ils sont les portes 

d’entrée et de sortie de gros volumes de 

marchandises. 

Outre les braconniers « organisés », des groupes 

armés non étatiques sont présents en Afrique et 

se livreraient à des infractions liées aux espèces 

sauvages pour se procurer des ressources ; c’est 

le cas notamment des combattants anti-Balaka 

et ex-Seleka en Afrique centrale, des Janjaouid 

au Soudan et de l’Armée de résistance du 

Seigneur (LRA) en Ouganda.  En 2015, par 

exemple, le chef de la LRA, Joseph Kony, a 

envoyé des combattants dans le parc national de 

Garamba en République démocratique du Congo 

pour se procurer 100 défenses d’éléphant.114 Les 

éleveurs de bétail nomades Foulanis du Soudan 

opérant en République centrafricaine sont 

également impliqués dans la criminalité liée aux 

espèces sauvages car ils chassent l’élan géant et 

le buffle pour se procurer de la « viande de 

brousse ». Les Foulanis sont également 

soupçonnés de contrebande transfrontalière de 

produits issus d’espèces sauvages, y compris 

l’ivoire d’éléphant et les peaux de léopard, en 

particulier vers l’Ouganda et le Soudan du Sud.115 

Diverses espèces animales d’Afrique sont 

particulièrement menacées par le braconnage et 

le trafic, dans la mesure où elles font l’objet 

d’une forte demande dans certaines parties du 

monde, en particulier en Asie. Le trafic de 

défenses d’éléphant, de grands singes, de cornes 

de rhinocéros et de pangolins est considéré 

comme une menace préoccupante en Afrique 

centrale, australe, de l’Est et de l’Ouest. Outre 

les animaux précités, le braconnage touche 

systématiquement toutes les espèces et devient 

un problème grandissant. Dans toute l’Afrique, 

un large éventail d’animaux sauvages et 

domestiqués sont braconnés. L’accent est mis ici 

sur les espèces menacées pour appeler 

l’attention sur les principaux aspects du 

commerce illégal d’espèces sauvages qui a lieu 

sur le continent africain. 

 

Grands singes 

L’Afrique compte une grande variété d’espèces 

de singes dans ses forêts humides – notamment 

des bonobos, des chimpanzés, des gorilles et des 

orangs-outans –, qui sont particulièrement 

vulnérables au trafic. Le trafic de grands singes 

est une activité criminelle très lucrative. Ces 

animaux sont recherchés pour leur viande ou 

capturés vivants pour servir d’attraction. Dans le 

premier cas, les travaux d’exploitation forestière 

et minière illégale dans les zones d’habitat des 

grands singes d’Afrique alimentent le marché de 

la « viande de brousse ».116  

Les singes, exportés illégalement depuis les 

forêts d’Afrique via des ports et des aéroports 

mal contrôlés, sont destinés à de riches 

propriétaires, au secteur des attractions pour 

touristes et à des zoos en Asie, au Moyen-Orient 

et en Europe.117 Le trafic des grands singes en 

Afrique centrale transite par plusieurs pays dont 

l’Égypte, le Soudan, l’Éthiopie et la Libye 118  

(Figure 5).   

En Afrique de l’Ouest, le trafic de grands singes 

trouve son origine au Burkina Faso, en Côte 

d’Ivoire, au Ghana, en Guinée, en Guinée-Bissau, 

au Libéria, au Mali, au Nigéria et en Sierra Leone. 

Le Nigéria a également été recensé comme un 
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pays de transit.119   

 

Pangolins 

Les pangolins sont les mammifères sauvages 

dont le trafic est le plus important au monde, et 

leur nombre décroît rapidement. Leurs écailles 

sont plus demandées que l’ivoire d’éléphant ou 

la corne de rhinocéros. 120  Ces animaux sont 

recherchés pour leur chair, leur cuir et pour leurs 

plaques de kératine (écailles) entrant dans la 

composition de médicaments traditionnels en 

Afrique et en Asie.121 Du fait de la forte demande 

et du nombre élevé de zones d’habitat, le prix 

des pièces de pangolin augmente 

considérablement sur le marché illicite et peut 

atteindre plusieurs milliers de dollars le kilo dans 

certains pays d’Asie.122  

Le Nigéria, la Sierra Leone et le Togo sont 

suspectes d’être des pays d’origine,123 et la Côte 

d’Ivoire d’être un pays d’origine et de transit 

concernant le trafic de pangolins. 124  En 

juillet 2017, un réseau criminel international 

soupçonné de se livrer à un trafic d’écailles de 

pangolin a été démantelé en Côte d’Ivoire.125   

Le Kenya, l'Ouganda, l'Éthiopie, le Mozambique, 

le Cameroun, la Guinée, le Libéria et la Guinée 

Equatoriale sont soupçonnés d'être des centres 

de collecte des écailles de pangolin.126  

 

Le trafic de pangolins a également lieu entre le 

bassin du Congo et l’Asie, en particulier la Chine 

et le Viet Nam. Dans le cadre de l’opération 

Thunderstorm, lancée en mai 2018 sous l’égide 

d’INTERPOL pour lutter contre le commerce 

illégal d’animaux et de plantes sauvages, près de 

4 tonnes d’écailles de pangolins ont été saisies 

par les autorités maritimes vietnamiennes sur 

un navire en provenance de République 

démocratique du Congo. 127  Certaines sources 

indiquent en outre qu’un certain nombre de 

ressortissants chinois travaillant sur des projets 

financés par la Chine dans le bassin du Congo 

sont soupçonnés d’opérer un trafic de pangolins 

à destination de leur pays. 128  D’autres 

informations sur l’Afrique centrale semblent 

indiquer que des réseaux criminels d’exportation 

font appel à des chasseurs spécialisés pour 

braconner des pangolins dans des zones reculées 

afin de ne pas être repérés par les services 

chargés de l’application de la loi.129  

 

Éléphants 

Le dernier rapport de la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 

sur la situation des éléphants et du commerce de 

l’ivoire indique qu’en 2016, le braconnage des 

éléphants en Afrique était en train de baisser et 

qu’il était revenu aux niveaux d’avant 2008. Cela 

dit, l’éléphant d’Afrique continue de faire l’objet 

d’un braconnage à grande échelle. 

Des actes de braconnage transfrontaliers ont été 

détectés en Afrique. Des chasseurs camerounais 

ont pénétré dans le parc national de Minkébé au 

Gabon et ont rapporté clandestinement leur 

prise à Douala, un port camerounais constituant 

une importante plaque tournante pour 

l’exportation d’ivoire.130   

Le réseau EAGLE (Eco Activists for Governance 

Figure 5: Itinéraires du trafic de grands singes depuis 
l’Afrique centrale vers les marchés internationaux via des 
pays de transit 
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and Law Enforcement) a rapporté qu’en 2017, 

les services chargés de l’application de la loi de 

Côte d’Ivoire avaient démantelé une 

organisation criminelle soupçonnée de se livrer à 

un trafic d’ivoire entre la Côte d’Ivoire, le Burkina 

Faso, le Mali et la Guinée. Lors de cette 

opération, 400 pièces d’ivoire sculpté, 40 kg 

d’ivoire brut et 7 peaux de léopard ont été 

saisis.131   

En Afrique de l’Est, les défenses d’éléphant 

transitent par l’Ouganda à destination de la 

Tanzanie. Les autres pays de transit sont le 

Soudan du Sud et le Burundi.132  

Il existe un lien important entre l’Afrique et l’Asie 

en ce qui concerne le trafic d’ivoire. En 

mars 2018, INTERPOL a publié une notice rouge 

à la demande des autorités malawites 

concernant un ressortissant gambien soupçonné 

d’être un trafiquant d’ivoire, suite à la saisie de 

centaines de défenses d’éléphant en Thaïlande. 

Le suspect, recherché pour « exportation de 

trophées officiels sans autorisation », est 

soupçonné d’avoir dissimulé 330 kg de pièces 

d’ivoire dans un chargement censé contenir des 

pierres précieuses non travaillées, expédié du 

Malawi et saisi à Bangkok (Thaïlande) début 

mars 2018. En raison des fortes présomptions de 

trafic suite à la découverte en 2016 d’ivoire 

illégal dans un chargement similaire en 

provenance d’Afrique, les autorités douanières 

ont effectué des contrôles complémentaires du 

fret et ont constaté la présence de 442 pièces 

d’ivoire (d’une valeur d’environ 500 000 USD) 

dans plusieurs conteneurs. Un autre 

ressortissant gambien a été arrêté à Bangkok 

(Thaïlande) alors qu’il s’apprêtait à prendre 

possession du chargement contenant l’ivoire 

illégal. Les deux Gambiens sont soupçonnés 

d’appartenir à un réseau de trafic d’ivoire qui se 

procure des défenses d’éléphant en Afrique pour 

les acheminer en Asie.133 

Des ressortissants asiatiques sont soupçonnés 

de jouer un rôle clé dans des organisations 

criminelles se livrant au commerce de l’ivoire 

d’éléphant en Afrique centrale,134 et Hong Kong 

est devenu un important point de transit pour 

l’ivoire illégal puisque 7,9 tonnes de ce produit y 

ont été saisies en 2013 contre 3,2 en 2010.135  

 

Rhinocéros 

Le braconnage de cornes de rhinocéros est une 

activité criminelle très répandue en Afrique 

australe et de l’Est. Ces dernières années, les 

pays les plus touchés étaient l’Afrique du Sud, la 

Namibie, le Zimbabwe et le Kenya.136  

Il s’agit d’un commerce lucratif car une corne de 

rhinocéros peut se vendre au minimum 

20 000 USD sur les marchés d’Asie. Ce produit 

est surtout recherché pour son utilisation dans la 

médecine traditionnelle asiatique.   

En Afrique de l’Est, le Kenya est considéré 

comme le principal pays d’origine et de transit 

du trafic de cornes de rhinocéros.137 Toutefois, 

selon le ministère kényan du Tourisme et de la 

Nature, le pays aurait enregistré en 2018 une 

forte baisse du braconnage des éléphants et des 

rhinocéros, qui serait due aux efforts déployés 

par le gouvernement dès 2012 pour protéger les 

parcs nationaux et les réserves. Une loi sur les 

espèces sauvages de 2014 a renforcé les 

amendes à l’encontre des braconniers et des 

individus se livrant au commerce illicite 

d’espèces sauvages protégées.138 Malgré le recul 

du braconnage de rhinocéros – du fait que les 

troupeaux sont plus protégés –, les groupes 

criminels continuent à cibler cet animal, et le 

trafic se poursuit. 

Les organisations criminelles se livrant au trafic 

de cornes du rhinocéros d’Afrique gagnent 

beaucoup d’argent en vendant ces cornes sur les 

marchés internationaux, aux premiers rangs 

desquels figure l’Asie. 

En Afrique australe, des liens ont été mis en 

évidence entre les organisations qui se livrent à 
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des atteintes aux espèces sauvages et le trafic de 

drogue, en particulier de stupéfiants ou de 

précurseurs chimiques de drogues de synthèse 

en lien avec l’Asie. Des sources publiques font 

état d’une affaire récente dans laquelle des 

ressortissants chinois opérant en Afrique du Sud 

étaient impliqués à la fois dans le trafic de cornes 

de rhinocéros et celui du Mandrax.139  

Bien que l’Afrique australe et de l’Est soient les 

principales régions du continent concernées par 

le braconnage de rhinocéros, cette activité 

criminelle s’étend aussi à d’autres régions 

d’Afrique. Des groupes criminels d’Afrique de 

l’Ouest sont soupçonnés d’avoir des liens avec 

un vaste réseau de criminalité liée aux espèces 

sauvages en Afrique, qui fournirait des cornes de 

rhinocéros à des malfaiteurs au Laos, en 

Thaïlande et au Viet Nam.140 

 

Criminalité financière 

 

La criminalité financière en Afrique est souvent 

indétectable, complexe et, par conséquent, 

difficile à mesurer. La prédominance des 

transactions en espèces, les systèmes informels 

de transfert d’argent ainsi que les envois 

d’argent depuis l’étranger alimentent le secteur 

financier informel sur le continent africain.  

L’impact de cette forme de criminalité en Afrique 

ne doit pas être sous-estimé car ses effets sont 

subis à la fois par les entreprises, les 

gouvernements, les institutions nationales et, en 

définitive, les citoyens qui en dépendent. 

Selon l’enquête réalisée en 2016 par le cabinet 

PricewaterhouseCoopers (PwC) concernant la 

criminalité économique mondiale 141 , cette 

forme de criminalité s’est accrue de 7 % au sein 

des entreprises africaines par rapport aux 

chiffres de 2014. L’enquête montre en outre que 

le pourcentage d’entreprises touchées par la 

criminalité financière en Afrique (57 %) est plus 

élevé que la moyenne mondiale (36 %). Selon 

l’enquête, si les infractions financières 

traditionnelles, facilement détectables (comme 

le détournement d’actifs, la corruption passive 

et active, les fraudes entachant la passation des 

marchés et la fraude comptable), continuent de 

prédominer au niveau mondial, les 

cyberinfractions commises contre des 

entreprises sont celles qui ont le plus 

augmenté.142 

L’enquête mondiale réalisée en 2018 par 

l’agence Thomson Reuters sur le coût des 

infractions financières 143  concluait qu’en 

Afrique, les entreprises sont plus touchées par 

des actes relevant de la fraude, du vol, du 

blanchiment d’argent et d’autres formes de 

criminalité financière que la moyenne mondiale. 

Selon les résultats de l’enquête de Thomson 

Reuters, 53 % des dirigeants africains – contre 

47 % des personnes interrogées à l’échelle 

mondiale – ont reconnu que leur entreprise ou 

organisation avait été victime d’au moins un acte 

de criminalité financière au cours des 

12 derniers mois, la cybercriminalité et la fraude 

étant citées comme les infractions financières les 

plus courantes. En termes d’impact, le total 

cumulé des pertes de ces entreprises atteindrait 

1 450 milliards d’USD, soit environ 3,5 % de leur 

chiffre d’affaires.144 

Les résultats de ces deux enquêtes semblent 

indiquer que les infractions financières sont en 

progression en Afrique, les entreprises africaines 

étant plus touchées que la moyenne mondiale, 

signe que cette forme de criminalité présente de 

l’ampleur sur le continent. 

Les sections qui suivent présentent les 

principales infractions financières ayant été 

mises en évidence dans les différentes régions 

d’Afrique ; elles ne reflètent cependant pas 

toutes les infractions de ce type commises sur le 

continent.  
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Fraud 

L'Afrique connaît des fraudes et des systèmes de 

criminalité financière complexes sont mis en 

œuvre dans tous les pays du continent, ce qui 

génère d'énormes bénéfices pour les groupes 

criminels.  

les fraudes bancaires/financières et/ou 

commerciales sont fréquentes en Afrique, qu’il 

s’agisse d’une simple usurpation d’identité en 

vue de vider des comptes individuels, ou 

d’escroqueries plus sophistiquées au prêt 

hypothécaire ou à l’investissement en vue de 

soustraire d’importantes sommes d’argent à la 

banque. Les autres infractions bancaires sont 

notamment l’écrémage ou clonage de cartes 

bancaires ou de crédit, ou les escroqueries 

portant sur des cartes prépayées de certaines 

enseignes commerciales (comme les cartes de 

carburant). Les services de renseignement 

financier du Maroc ont signalé des transferts 

bancaires frauduleux et l’utilisation de cartes 

prépayées dans le cadre d’opérations de 

blanchiment d’argent.145  

D’autres fraudes ont également été détectées 

dans le continent : fraude minière, escroqueries 

par courrier électronique ou hameçonnage, ou 

escroqueries visant des personnes âgées ou 

d’autres catégories vulnérables de la population. 

Les escroqueries par courrier électronique ou 

hameçonnage sont l’œuvre d’un certain nombre 

de réseaux criminels. 

Une autre escroquerie financière qui a cours 

dans la région est « l’escroquerie aux 

sentiments » ou « sextorsion », où la victime est 

amenée à se dénuder devant sa webcam et à 

pratiquer des actes sexuels. Ces actes sont 

enregistrés par les malfaiteurs, qui utilisent 

ensuite les vidéos pour faire du chantage et 

menacer leurs victimes. Les malfaiteurs 

abordent généralement leurs proies sur 

Internet, sous couvert d’un faux profil. 

 

 

Des groupes terroristes présents en Afrique du  

Nord sont soupçonnés de fraude. La branche 

nord-africaine de Takfir wal-Hijra, un 

mouvement djihadiste islamiste d’origine 

égyptienne, serait impliquée dans des faux en 

écriture et des fraudes à la carte de crédit.146  

 

Faux monnayage 

Le faux monnayage est une affaire lucrative pour 

les criminels, qui profitent des personnes pour 

distribuer de la fausse monnaie. Ce type de 

criminalité a des conséquences dévastatrices 

pour l'Afrique, déstabilisant les monnaies 

nationales, ralentissant par la suite la croissance 

économique des pays africains.  

Selon des sources publiques, le faux monnayage 

touche presque tous les pays d'Afrique de 

l'ouest, 147  où des millions de dollars en faux 

billets sont trafiqués chaque année. 

En avril 2018, un ressortissant nigérian a été 

arrêté soupçonné de posséder 400 000 billets 

contrefaits, selon l'agence nigériane de lutte 

contre la corruption. Il est également soupçonné 

d’être associé à un groupe criminel qui produit 

des faux dollars et les utilise pour escroquer des 

clients.148 

L'agence nigériane de lutte contre la corruption 

a précédemment arrêté un certain nombre de 

Source: INTERPOL 
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faux négociants en devises dans la partie nord du 

pays. Cette région est considérée comme une 

plaque tournante du commerce des devises.149 

De plus, la contrefaçon de billets en dollars a 

augmenté ces dernières années depuis que plus 

de pays, y compris les pays africains, utilisent le 

dollar américain.150  

En Afrique australe et orientale, cette criminalité 

est également présente. En janvier 2018, la 

police sud-africaine a arrêté une personne 

soupçonnée d'être impliquée dans un projet de 

faux monnayage. Il a été trouvé avec 300 000R 

(environ 20 823 USD) de billets falsifiés, d'autres 

billets de monnaie étrangère, une imprimante, 

un compresseur papier et d'autres matériels 

essentiels pour faire de la fausse monnaie.151 

Le faux monnayage est le type de fraude le plus 

courant au Kenya, avec les paiements mobiles et 

les agents bancaires comme cibles principales.152  

Il est fort probable que le faux monnayage soit 

également présent en Afrique du nord et en 

Afrique centrale malgré le peu d'informations 

disponibles.  

L'absence de machines d'éclairage utilisées pour 

identifier les billets de contrefaçons, le manque 

de formation des revendeurs de billets dans 

l'identification des faux billets, et le peu de 

plainte déposé par les victimes à la police 

alimentent ce type de criminalité.153  

 

Cyberattaques et piratage des 

établissements financiers 

 

Comme noté plus haut, les cyberattaques et les 

actes de piratage à l’encontre des 

établissements financiers sont en hausse en 

Afrique. À plusieurs reprises en Afrique de l’Est, 

par exemple, les malfaiteurs ont réussi à accéder 

aux systèmes et réseaux informatiques des 

banques et ont procédé à des virements sur des 

comptes bancaires à l’étranger et/ou rendu 

possible des retraits dans des distributeurs 

partout dans le monde. La région a également 

connu en février 2016 le « cyberbraquage de la 

Banque centrale du Bangladesh », qui est la plus 

grande et la plus impressionnante cyberattaque 

de l’histoire récente à l’encontre d’un 

établissement financier. Les utilisateurs des 

applications de banque mobile ont été attaqués 

sur leurs smartphones par des logiciels 

malveillants (des « chevaux de Troie »). 154  Un 

ensemble de chevaux de Troie ont ainsi pénétré 

les systèmes bancaires sous l’apparence 

d’utilitaires ordinaires, et ont ciblé les 

utilisateurs de boutiques d’applications (par 

exemple Google Play Store). Les clients des 

banques ainsi que des établissements financiers 

nationaux et internationaux ont ensuite 

téléchargé le logiciel malveillant donnant accès à 

leurs données bancaires. Lorsqu’ils sont 

téléchargés avec une application, les chevaux de 

Troie bancaires imitent les vraies applications 

bancaires afin de dérober des informations 

sensibles, en particulier l’identifiant de 

connexion du client et les données de sa carte 

bancaire. 

 

Contrefaçon de marchandises 

 

Le trafic de marchandises de contrefaçon 

représente une menace majeure pour la santé et 

la sécurité publiques dans le monde, et en 

particulier sur le continent africain. La 

contrefaçon est une activité préjudiciable pour la 

sécurité publique, mais aussi pour les 

entreprises qui fabriquent et vendent des 

produits authentiques. Elle nuit également aux 

économies nationales en raison du manque à 

gagner fiscal des États au regard des produits 

fabriqués ou commercialisés sur le marché noir, 

et expose les consommateurs au risque que 

représentent des produits ne répondant pas aux 
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normes de qualité. Les organisations criminelles 

jouent un rôle central dans le commerce des 

marchandises piratées et de contrefaçon, et 

obtiennent d’importants revenus sur ces 

marchés illicites. 

D’après les données disponibles, d’ici 2022, les 

activités de piratage et de contrefaçon 

pourraient atteindre un montant total 

exorbitant de 2 300 milliards d’USD, ce qui 

équivaut à des pertes mondiales de 

4 200 milliards.155  

Le piratage et la contrefaçon concernent 

différents types de marchandises sur le 

continent africain, mais les produits 

pharmaceutiques sont de loin les plus touchés 

dans la plupart des régions d’Afrique. Selon 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS), 

quelque 100 000 personnes meurent chaque 

année en Afrique à cause de produits 

pharmaceutiques de contrefaçon. Les faux 

médicaments représentent entre 30 % et 60 % 

du marché pharmaceutique total sur le 

continent africain.156  

 

Produits pharmaceutiques de 

contrefaçon  

 

Pour de nombreux pays africains, les 

médicaments de contrefaçon représentent une 

menace criminelle moyenne à élevée, avec un 

risque d’augmentation future.   

En 2016, l’Organisation mondiale des douanes 

(OMD) et l’Institut international de recherche 

anti-contrefaçon de médicaments (IRACM) ont 

mené une opération conjointe – baptisée 

« Action against Counterfeit and Illicit 

Medicines » (ACIM) – ayant conduit à une saisie 

record de médicaments illicites sur le continent 

africain. L’opération a eu lieu dans les 16 pays 

d’Afrique suivants : Afrique du Sud, Angola, 

Bénin, Cameroun, République du Congo, 

République démocratique du Congo, Gabon, 

Ghana, Côte d’Ivoire, Kenya, Mozambique, 

Namibie, Nigéria, Sénégal, Tanzanie et Togo. Lors 

de cette opération, 113 millions de produits 

pharmaceutiques illicites et près de 900 millions 

de médicaments illicites et de contrefaçon ont 

été saisis aux frontières, pour une valeur totale 

estimée à 60 millions d’USD. Les plus grosses 

saisies ont eu lieu au Nigéria, au Bénin, au Kenya, 

au Togo, en Angola, au Mozambique, en Namibie 

et en Afrique du Sud.157 

En 2017, l’opération Heera – coordonnée par 

INTERPOL – a conduit à la saisie de plus de 

420 tonnes de produits médicaux et 

pharmaceutiques illicites en Afrique de l’Ouest. 

Dans le cadre de cette opération, une centaine 

de tonnes de produits pharmaceutiques illicites 

dissimulés dans des camions transportant des 

fruits ont été saisis à Koro (Bénin). Les camions 

venaient vraisemblablement de Guinée et se 

rendaient dans différents pays de la région.158  

De manière générale, les produits 

pharmaceutiques de contrefaçon que l’on 

trouve en Afrique font appel à toutes sortes de 

méthodes illicites telles que : importation 

illégale, production illicite au niveau local, 

détournement et reconditionnement illicites, 

réacheminement, et enfin, exportation de 

marchandises locales subventionnées. Par 

ailleurs, bien que non illicites eux-mêmes, divers 

médicaments sont achetés, vendus, détournés, 

font l’objet d’un trafic et sont fabriqués dans la 

région, portant ainsi préjudice aux économies 

régionales ainsi qu’à la santé publique. L’examen 

de ce domaine de la criminalité en Afrique révèle 

que les médicaments de contrefaçon 

représentent une menace criminelle dans tous 

les pays du continent. Il montre aussi que le 

commerce panafricain de médicaments illicites a 

des effets néfastes non seulement sur les 

populations mais aussi sur les pays.  

Les différents aspects de ce domaine de la 
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criminalité qui ressortent ici seront approfondis 

dans le cadre de l’examen du trafic d’autres 

marchandises de contrefaçon qui a lieu dans une 

région de plus en plus ciblée par les 

contrefacteurs.  

 

Autres marchandises de contrefaçon 

 

Outre le trafic de médicaments de contrefaçon, 

celui d’autres types de marchandises illicites est 

considéré comme une activité criminelle 

majeure en Afrique. Dans une étude de 2016 

intitulée « Trade in Counterfeit and Pirated 

Goods, Mapping the Economic Impact », 

l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) estime 

que le commerce international de produits 

piratés et de contrefaçon représente pas moins 

de 2,5 % de la valeur des échanges mondiaux, ou 

461 milliards d’USD pour l’année 2013.159  

La contrefaçon, souvent associée à la 

contrebande et à la criminalité financière, est 

parfois négligée dans certaines régions. Un afflux 

très visible de produits de contrefaçon de toutes 

sortes a lieu sur le continent africain, comme par 

exemple des vêtements et accessoires de 

créateurs, des appareils électroniques et autres 

équipements, des logiciels, mais aussi des 

articles contrefaits ou frauduleux plus 

dangereux, ainsi que des produits comme du 

tabac. L’on trouvera ci-dessous un aperçu – non 

exhaustif – des principales marchandises de 

contrefaçon vendues illicitement en Afrique:  

 

Cigarettes illicites 

Bien que faisant l’objet de signalements 

inférieurs à la réalité dans certaines régions du 

continent, le trafic de cigarettes illicites touche 

de nombreuses régions d’Afrique, comme par 

exemple l’Afrique de l’Ouest. Des sources 

publiques indiquent que la région sert de lieu de 

transit pour ce trafic à destination de l’Afrique du 

Nord.160 L’OMD a ainsi comptabilisé en 2015 des 

saisies de plus de 220 millions de cigarettes de 

contrefaçon au Bénin, au Ghana et au Togo, qui 

avaient pour destinations le Burkina Faso et le 

Niger,161 ce qui semble indiquer que ces produits 

arrivent en Afrique de l’Ouest par les ports du 

Bénin, du Ghana et du Togo.  

Des sources publiques ont signalé qu’au Nigéria, 

des cigarettes illicites arrivent du nord du pays 

par voie terrestre, les chauffeurs des véhicules 

étant appelés localement des « Yan-Pitos ». 

Outre des cigarettes illicites, il semblerait que 

ces chauffeurs transportent aussi d’autres 

produits de contrefaçon, comme des appareils 

électroniques et des aliments. Une fois que les 

cigarettes sont arrivées dans les ports cités dans 

le précédent paragraphe, elles sont acheminées 

par la route vers le Nigéria, soit directement, soit 

en transitant par le Niger.162  

 

Matériel électrique de contrefaçon 

En mars 2015, une étude consacrée à la 

contrefaçon de matériel électrique en Afrique a 

conclu à une forte activité de ce type sur le 

continent africain. Selon cette étude, les recettes 

annuelles de cette activité sont très élevées dans 

de nombreux pays d’Afrique, la conséquence 

fréquente étant le décès des utilisateurs. Les 

principaux pays de destination du matériel 

électrique de contrefaçon seraient l’Angola et le 

Malawi, suivis par la Sierra Leone, le Tchad, le 

Bénin, le Libéria et la Côte d’Ivoire, mais aussi le 

Burundi, l’Ouganda et la Zambie. Si la plupart de 

ces produits sont fabriqués localement, un grand 

nombre sont réexportés vers les pays voisins. 

Pour citer un exemple, le matériel électrique de 

contrefaçon fabriqué en Ouganda est 

majoritairement réexporté vers la République 

démocratique du Congo, ainsi que vers le 

Soudan et le Rwanda.163  
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D’après les informations diffusées par les 

médias, les marchandises de contrefaçon sont 

très présentes sur les marchés d’Afrique, à la fois 

en termes de quantité et de variété des produits. 

La plupart des produits en question semblent 

provenir principalement de Chine,164 suivie par 

d’autres pays d’Asie et d’Afrique.165  

On note aussi des flux de contrefaçons entre 

l’Afrique du Nord et l’Afrique subsaharienne. Il 

existe par exemple des éléments indiquant que 

les ressortissants d’Afrique subsaharienne 

résidant au Maroc exportent des marchandises 

de contrefaçon trouvées sur les marchés 

marocains vers leurs pays d’origine. 166  Il est 

probable que cette tendance existe aussi dans 

d’autres pays nord-africains où sont présentes 

des diasporas d’Afrique subsaharienne. 

Outre sa dimension continentale, ce trafic relie 

plusieurs pays d’Afrique avec le reste du monde. 

Les marchandises de contrefaçon peuvent être 

fabriquées dans un pays, assemblées dans un 

deuxième puis acheminées illicitement via un 

troisième. 

Souvent, les contrefacteurs établissent des 

commerces fictifs et des sociétés-écrans pour 

maquiller leurs activités. Ils produisent de faux 

documents d’expédition et acheminent les 

produits de contrefaçon par des voies 

détournées et en passant par différents points 

de transit pour dissimuler le véritable point de 

départ. 

Malgré l’absence de preuves évidentes de 

l’existence d’organisations criminelles à la tête 

de ces activités illicites dans l’ensemble des 

régions d’Afrique, l’on peut affirmer que la 

contrefaçon de marchandises converge avec la 

plupart des autres activités illicites telles que le 

trafic de drogue, la traite d’êtres humains, le vol 

et les infractions liées aux espèces sauvages. Les 

itinéraires utilisés pour l’acheminement des 

marchandises de contrefaçon sont les mêmes 

que pour les autres activités criminelles 

précitées. Ainsi, les personnes victimes de la 

traite d’êtres humains peuvent être amenées à 

travailler dans des ateliers de fabrication de 

produits de contrefaçon, cette activité étant 

facilitée par la corruption. 

 

Trafic de véhicules volés 

 

La section qui suit aborde les deux dimensions 

du trafic de véhicules volés en Afrique : le trafic 

international à destination de l’Afrique qui 

trouve sa source à l’étranger (en Europe 

occidentale, en Amérique du Nord et en Asie), et 

le trafic intracontinental. Les organisations 

criminelles acheminent, volent et revendent 

dans l’ensemble des pays africains un grand 

nombre de véhicules. De nombreux pays sont à 

la fois des points d’origine, de transit et de 

destination de ces véhicules. L’ensemble des 

acteurs impliqués génèrent des recettes 

considérables qui leur permettent d’alimenter 

continuellement ce trafic.  

 

Trafic international à destination de 

l’Afrique  

 

Les véhicules volés à l’étranger arrivent en 

Afrique principalement dans les principaux ports 

maritimes commerciaux, que ce soit sur des 

porte-conteneurs ou des rouliers. Ces véhicules 

sont souvent présentés comme des véhicules 

d’occasion, afin de dissimuler leur origine illicite.  

Pour faciliter l’importation de véhicules volés en 

Afrique et dissimuler leur origine, les 

organisations criminelles utilisent des faux 

documents et falsifient/modifient les numéros 

d’immatriculation.  

Par ailleurs, les pays où la conduite est à droite 

ont tendance à importer des véhicules volés 

provenant de pays utilisant le même sens de 

circulation. Par conséquent, les pays d’Afrique 
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australe et de l’Est, où l’on roule à gauche, sont 

plus susceptibles d’importer des véhicules ayant 

été volés au Royaume-Uni, au Japon et en 

Australie.  

La plupart du temps, les véhicules volés 

acheminés sur le continent africain sont de 

milieu de gamme, car il existe une forte 

demande de véhicules de ce type en Afrique. On 

note cependant une demande croissante de 

véhicules haut de gamme comme les utilitaires 

de sport (SUV) et les tout-terrain. Les véhicules 

de transport d’équipements lourds sont 

également recherchés par les organisations 

criminelles. En octobre 2015, par exemple, la 

police nationale rwandaise a intercepté une 

remorque de transport d’équipements lourds 

portant une plaque d’immatriculation 

ougandaise au moment où elle traversait la 

frontière entre la République démocratique du 

Congo et le Rwanda. Grâce à la base de données 

d’INTERPOL sur les véhicules volés, la police 

rwandaise a découvert que ce véhicule avait été 

volé au Japon.167 Plus récemment, en juin 2018, 

des médias ont rapporté qu’une grue de 

48 tonnes volée en Allemagne en mars 2018 

avait été retrouvée en Égypte trois mois plus 

tard.168  

Les organisations criminelles africaines 

collaborent en outre avec leurs homologues à 

l’étranger pour se procurer des véhicules volés 

et les vendre en Afrique. Dans ce contexte, des 

éléments criminels de la diaspora africaine 

jouent un rôle important en mettant en relation 

les malfaiteurs qui volent les véhicules dans les 

pays d’origine et ceux présents en Afrique qui les 

réceptionnent. Des sources publiques ont ainsi 

relaté qu’en août 2017, la Guardia Civil 

espagnole, avec l’aide des polices autrichienne, 

française et portugaise, avait démantelé une 

bande qui acheminait des véhicules volés de 

l’Europe vers l’Afrique du Nord. Douze 

ressortissants marocains, algériens, français et 

néerlandais ont ensuite été arrêtés.169 

Une fois en Afrique, les véhicules volés sont soit 

commercialisés sur les marchés licites ou illicites 

du pays où ils sont arrivés, soit acheminés par 

voie terrestre jusqu’à leur destination finale en 

transitant par plusieurs pays. Par exemple, 

certains véhicules volés en Europe arrivent au 

Maroc dans des navires de marchandises ou des 

ferries, puis sont acheminés vers des pays 

d’Afrique centrale et de l’Ouest pour être 

commercialisés sur des marchés illicites.170  

 

Trafic au sein du continent africain 

Un grand nombre de véhicules volés font 

également l’objet d’un trafic à l’échelle 

nationale, régionale et continentale.  

Sur l’ensemble du continent africain, les 

véhicules haut de gamme et coûteux – comme 

les utilitaires de sport (SUV) et les tout-terrain – 

sont recherchés à des fins de trafic et de revente 

au niveau transnational. Les petits véhicules bas 

de gamme de seconde ou troisième main que 

l’on trouve souvent sur les marchés locaux sont 

recherchés pour leur facilité de revente et leurs 

pièces détachées. Par ailleurs, en Afrique 

centrale, les taxis collectifs sont également une 

cible de choix pour les groupes criminels 

organisés.  

En Afrique centrale, la majorité des véhicules 

seraient volés sur des lieux publics comme des 

parkings, des stations de lavage des voitures, des 

supermarchés, des bars et des boîtes de nuit, 

parfois avec l’aide des agents de sécurité et des 

employés des parkings. 171  En Afrique de l’Est, 

outre la piraterie routière, les méthodes de vol 

courantes sont l’utilisation de doubles des clés et 

le détournement de véhicules de location à 

destination de l’étranger.172  

Sur l’ensemble du continent, les groupes 

criminels ont démontré leurs grandes capacités 

en matière de désactivation des systèmes antivol 

modernes dont sont équipés les véhicules, 
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comme par exemple les appareils de 

géolocalisation (GPS). Par ailleurs, pour 

compliquer davantage le repérage des véhicules 

volés, les organisations criminelles ont pour 

habitude de changer les plaques 

d’immatriculation, de repeindre la carrosserie, 

de falsifier les numéros du châssis et du moteur, 

et de produire de faux documents 

d’immatriculation avant de revendre les 

véhicules.173  

Des cas d’escroquerie à l’assurance des véhicules 

ont été constatés dans de nombreuses régions. 

Ils consistent, pour les propriétaires, à se 

débarrasser de leurs véhicules en passant par 

des groupes de malfaiteurs et à déclarer le vol à 

l’assureur dans le but d’être payés deux fois, 

d’abord grâce à la vente frauduleuse, puis par le 

remboursement de l’assurance.174  

L’analyse des informations disponibles montre 

qu’il existe en Afrique un important trafic de 

véhicules volés à l’échelle transnationale. Les 

véhicules volés traversent plusieurs pays en vue 

d’être revendus dans les pays de destination. 

Des véhicules volés en Ouganda ont été 

retrouvés en République démocratique du 

Congo ; d’autres volés au Kenya et au Soudan du 

Sud ont été retrouvés en Ouganda.175  

Un autre facteur est celui de la porosité des 

frontières dans certaines régions d’Afrique, qui 

permet aux organisations criminelles de 

transférer plus facilement les véhicules volés 

entre les pays. En Afrique de l’Ouest, la libre 

circulation des personnes et des biens instaurée 

par l’accord de la Communauté économique des 

États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) est un 

facteur qui facilite la circulation des véhicules 

volés.  

La corruption des fonctionnaires est un autre 

facteur contribuant à l’essor de ce marché 

illicite. Elle permet en effet de faciliter l’entrée 

des véhicules volés dans certains pays, ou d’aider 

à la fabrication de faux documents pour les 

véhicules, afin qu’ils intègrent plus facilement les 

marchés licites.176 

Enfin, les conflits de faible ou forte intensité qui 

frappent certains pays d’Afrique accroissent les 

risques liés à la porosité des frontières et créent 

un environnement favorable pour les 

organisations criminelles de toutes sortes, y 

compris celles impliquées dans le vol et le trafic 

de véhicules.  

 

Piraterie maritime  
 

La piraterie maritime sévit dans deux zones 

d’Afrique : le long des côtes du golfe de Guinée 

(en Afrique centrale et de l’Ouest), et le long du 

golfe d’Aden et de la Corne de l’Afrique (en 

Afrique de l’Est).  

Les facteurs amenant les pirates à commettre 

des attaques le long du littoral africain sont la 

pauvreté, la fragilité des États, le manque de 

capacités répressives, l’opportunité 

géographique et l’absence de législation et de 

dispositions juridiques ou leur laxisme. La 

piraterie maritime peut également inclure la 

traite d’êtres humains et le transport de 

substances illégales par des organisations 

criminelles.177    

Selon les données du Bureau maritime 

Figure 6: Actes de piraterie maritime (attaques effectives 
et tentatives) en Afrique, 2013 - 2017 
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international pour la période 2013 - 2017, 

288 actes de piraterie maritime (attaques 

effectives et tentatives) ont été recensés en 

Afrique, soit 26 % de l’ensemble des actes de 

piraterie enregistrés dans le monde. Près de 

46 % des attaques et tentatives recensées en 

Afrique ont eu lieu le long des côtes du Nigéria, 

suivi par celles du Congo (8 %) et de la Somalie 

(presque 6 %) (Figure 6). Il convient de noter que 

58 % des attaques enregistrées en Afrique ont eu 

lieu entre janvier 2013 et décembre 2015, et 

40 % entre 2016 et 2017.178  

 

Golfe de Guinée 

 

Le golfe de Guinée borde les côtes du Libéria, de 

la Côte d’Ivoire, du Ghana, du Togo, du Bénin, du 

Nigéria, du Cameroun, de la Guinée équatoriale, 

du Gabon, de Sao Tomé-et-Principe, de la 

République du Congo, de la République 

démocratique du Congo et de l’Angola. Depuis 

2011, le golfe de Guinée constitue le principal 

foyer de piraterie maritime en Afrique.179 

Les actes de piraterie et de vol dans ces eaux 

représentent plus d’un quart de toutes les 

attaques signalées dans le monde.180 En 2016, le 

golfe de Guinée a été le théâtre de plus de la 

moitié des enlèvements de gens de mer avec 

demande de rançon dans le monde (34 cas sur 

62).181 Les pirates y sont attirés parce qu’il abrite 

quelques-uns des plus gros gisements de pétrole 

offshore de la planète. 

Les actes de piraterie dans le golfe de Guinée 

sont de plus en plus souvent commis par des 

organisations criminelles professionnelles, 

parfaitement coordonnées, qui sont attirées par 

cette activité à faible risque et très lucrative.182 

Ces groupes détournent ou attaquent des 

navires ou des structures maritimes comme des 

pétroliers, des dépôts d’essence et de pétrole ou 

des plateformes de transport. Selon le Bureau 

maritime international, sur les 16 incidents 

recensés en 2017 au cours desquels un navire a 

essuyé des coups de feu, 7 se sont produits dans 

le golfe de Guinée.183 

Les actes de piraterie maritime constituent une 

menace évidente pour la sécurité de la 

navigation, la sécurité physique des personnes 

travaillant en mer, la végétation et les animaux 

marins, l’économie régionale ainsi que le 

commerce international du pétrole et d’autres 

ressources naturelles. La piraterie dans le golfe 

de Guinée a une incidence sur les échanges 

commerciaux de quelque 455 millions de 

personnes et l’acheminement de 5 millions de 

barils de pétrole par jour, soit environ 40 % des 

importations européennes et 29 % des 

importations américaines.184  

Les pirates emploient généralement la tactique 

de l’enlèvement contre rançon, les attaques se 

produisant souvent la nuit au mouillage et au 

large des côtes. Ils utilisent des armes à feu et la 

violence pour prendre en otage les membres des 

équipages. Une autre pratique consiste à 

détourner les navires pendant plusieurs jours 

vers des destinations inconnues, dans le but de 

voler leur cargaison de pétrole et autres avoirs 

de valeur, après avoir désactivé les systèmes de 

traçage. 185  Le pétrole est alors siphonné et 

stocké sur des bateaux plus petits, puis vendu au 

marché noir.  

Au Nigéria, le delta du Niger est l’un des plus 

vastes au monde, sur lequel naviguent des 

milliers de navires transportant du pétrole brut 

et où affluent en permanence des navires venant 

approvisionner le pays en pétrole raffiné. Dans 

ces conditions, le Nigéria est un haut lieu de la 

piraterie avec violence et du vol à main armée.186 

Les pirates attaquent des pétroliers pour leur 

voler du pétrole brut – une opération 

généralement appelée « soutage illégal » –,  
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qui peut ensuite être vendu aux raffineries du 

pays ou exporté illégalement vers d’autres pays 

d’Afrique de l’Ouest. Toutes les sources 

d’information semblent indiquer que des 

ressortissants du Nigéria et des pays voisins 

(comme le Ghana, le Bénin et le Togo) sont 

impliqués dans les opérations de soutage illégal 

et de chargement du pétrole, alors que les 

activités de transport, de financement et de 

blanchiment de fonds y afférentes sont 

vraisemblablement menées par des malfaiteurs 

originaires d’autres pays, notamment d’Europe 

de l’Est et d’Asie.187 

Ces efforts de répression se heurtent en outre à 

l’absence, dans bon nombre de pays d’Afrique 

centrale riverains du golfe de Guinée, de 

dispositions juridiques, de capacités et d’une 

législation permettant de poursuivre 

efficacement les auteurs de ces actes 

criminels.188 

 

Golfe d’Aden et Corne de l’Afrique 

 

La piraterie maritime demeure aujourd’hui une 

menace pour la région en matière de criminalité 

organisée, ainsi qu’une activité criminelle 

pouvant avoir des effets importants en termes 

de bouleversement des échanges ou d’érosion 

de l’activité économique. Les organisations 

impliquées sont toujours soupçonnées d’être 

très engagées dans le domaine ainsi que dans 

diverses autres activités illicites, notamment le 

terrorisme. 

Les pays les plus touchés ou concernés par la 

piraterie maritime dans cette région sont la 

Somalie et le Kenya, et certains liens ont été 

notés avec le Soudan. Le port de Mogadiscio 

demeure un pôle important de la piraterie. 

Néanmoins, certains groupes opèrent depuis la 

région du Pount au nord-est de la Somalie, et 

d’autres depuis les villes de Las Khorey et 

Sanaag, au Somaliland, un territoire situé en 

Somalie en face du Yémen.189   

Les principales causes de cette activité en 

Afrique de l’Est sont liées à l’instabilité politique 

en Somalie. De manière générale, les pirates 

somaliens sont poussés par la pauvreté 

généralisée ainsi que par l’épuisement et le 

pillage des ressources halieutiques. De surcroît, 

la densité et la vulnérabilité du trafic maritime 

dans la Corne de l’Afrique sont des facteurs 

propices à l’implication des réseaux criminels 

organisés dans cette activité criminelle 

lucrative.190  

La région est une importante zone de transit 

pour le commerce maritime mondial, raison 

pour laquelle le golfe d’Aden et la Corne de 

l’Afrique sont souvent la cible d’attaques. 

Des sources publiques indiquent en outre que 

l’organisation terroriste al-Shabaab aurait été 

impliquée dans des actes de piraterie 

maritime.191 Un réseau soupçonné de piraterie 

entre les villes portuaires de Hobyo et 

Harardheere (toutes deux au nord de 

Mogadiscio, au bord de la mer d’Arabie) en 2017 

fait l’objet d’une enquête pour avoir fourni un 

appui matériel aux organisations al-Shabaab et 

État islamique en Somalie. 

Infractions de facilitation et activités 

criminelles convergentes 

 

Au-delà de l’évaluation de chaque marché 

criminel détecté en Afrique, la présente section 

analyse les liens entre différentes activités 

relevant de la criminalité organisée et recense 

plusieurs « facilitateurs de la criminalité » tels 

que le recours à des cyberoutils et à des armes à 

feu pour commettre diverses infractions. La 

cybercriminalité élargit facilement le champ 

d’action d’un groupe et renforce sa capacité à 

échapper à toute détection, tandis que les armes 

à feu accroissent la violence exercée par les 
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organisations pour poursuivre leurs objectifs sur 

l’ensemble des marchés illicites. Ces types 

d’infractions de facilitation varient parfois d’une 

région à l’autre, mais il est essentiel d’en prendre 

toute la mesure car ils peuvent constituer des 

domaines d’action importants pour les services 

chargés de l’application de la loi afin d’empêcher 

les éléments criminels de se développer ou de 

consolider leur position. Les infractions de 

facilitation présentées ci-dessous sont les 

suivantes : la cybercriminalité ainsi que le trafic 

illicite d’armes légères et de petit calibre (c’est-

à-dire les armes à feu illicites). 

 

Trafic d’armes légères et de petit 

calibre  

 

Nombre de pays africains – si ce n’est tous – sont 

concernés à des degrés divers par le trafic 

d’armes légères et de petit calibre, et peuvent 

être des pays d’origine, de transit ou de 

destination de ce trafic.  

Les données recueillies dans le cadre de cette 

analyse semblent indiquer que ce type d’activité 

est souvent lié à des pays qui sortent d’un conflit 

ou qui sont encore déchirés par des divisions 

internes, et où les flux d’armes sont fréquents et 

massifs. Une grande diversité d’armes légères et 

de petit calibre font l’objet d’un trafic sur le 

continent africain, parfois sur plusieurs 

centaines de kilomètres, en traversant plusieurs 

frontières et territoires. En Afrique, le trafic 

d’armes à feu est un important facilitateur et 

vecteur de criminalité, des groupes armés en 

étant semble-t-il les principaux acteurs.  

Au cours des dernières décennies, plusieurs pays 

d’Afrique ont été confrontés à de nombreux 

conflits – de faible ou de forte intensité – qui ont 

laissé des traces sur le plan intérieur. Ces conflits 

ont entraîné un afflux de millions d’armes 

légères/de petit calibre et de munitions sur le 

continent africain, qui ont permis d’équiper les 

diverses parties prenantes – étatiques ou non – 

engagées dans des conflits armés.  

Les armes sont des marchandises durables qui 

survivent aux guerres et aux conflits. Celles 

détenues par des acteurs non étatiques comme 

des groupes rebelles ne sortent pas toujours du 

circuit lorsqu’une crise prend fin, et ce, du fait de 

l’absence de mécanismes de traçabilité, 

d’inventaire, de stockage en bonne et due forme 

et de destruction. Ces armes pourraient 

représenter une part importante du trafic 

d’armes sur le continent.  

Les arsenaux de l’armée et de la police – acquis 

en temps de paix ou accumulés en période de 

conflit – qui se retrouvent dispersés ou pillés, 

représentent une autre source 

d’approvisionnement importante du trafic des 

armes légères et de petit calibre en Afrique. Plus 

récemment, la situation en Libye a donné lieu à 

une prolifération et un trafic d’armes provenant 

du pillage des arsenaux gouvernementaux. On 

estime qu’avant les bouleversements politiques 

que connaît le pays depuis 2011, l’armée 

libyenne possédait entre 250 000 et 

700 000 armes, dont 70 à 80 % étaient des fusils 

d’assaut. Après la chute du régime de Kadhafi, 

des armes, des munitions et des explosifs volés 

dans les arsenaux libyens ont été dispersés – en 

particulier entre 2011 et 2014 – dans pas moins 

de 12 pays du Maghreb, du Sahel, du Levant, de 

la Corne de l’Afrique et de l’Afrique centrale.192 

Des armes provenant des arsenaux 

gouvernementaux de Côte d’Ivoire ont été 

repérés aux mains de groupes armés opérant en 

République centrafricaine. D’autres groupes 

opérant au Mali semblent aussi s’être procuré 

une grande partie de leurs armes grâce à la 

dispersion des arsenaux de l’armée malienne.193  

Cela dit, après un conflit ou en temps de paix et 

selon le pays considéré, une partie de ces armes 

est quand même dispersée du fait de 
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l’insuffisance ou de l’inadéquation des contrôles 

de la gestion ou de la sécurité physique des 

stocks d’armes. Le Service d’action antimines des 

Nations Unies (UNMAS) a par exemple indiqué 

qu’en juin 2018, la prolifération, l’accumulation, 

l’utilisation abusive et le stockage non sécurisé 

des armes et des munitions demeuraient un 

problème persistant pour la paix et la sécurité 

dans la République démocratique du Congo.194  

Une autre source d’armes légères et de petit 

calibre sur le continent africain est la dispersion 

des armes provenant des missions de maintien 

de la paix. Selon l’organisation non 

gouvernementale Small Arms Survey, entre 2004 

et 2014, au moins 22 incidents majeurs de perte 

et de vol d’équipements militaires ont eu lieu en 

liaison avec les missions des casques bleus de 

l’ONU déployées au Soudan et au Soudan du 

Sud. Dans certains cas, il s’agissait d’attaques 

commises par des groupes armés à l’encontre 

des contingents des Nations Unies. Plus de 

500 armes de toutes sortes (pistolets, fusils 

d’assaut, mitrailleuses, lance-grenades, armes 

antichar et mortiers) et plus de 

750 000 munitions ont été perdus lors de ces 

attaques. Par ailleurs, une enquête de Small 

Arms Survey révèle que la véritable ampleur et 

portée de la dispersion des armes provenant des 

opérations de paix au Soudan et au Soudan du 

Sud est beaucoup plus grande que le nombre de 

pertes enregistrées lors des attaques. 195  Il est 

probable que des agressions similaires ont lieu 

dans le cadre d’autres missions de maintien de la 

paix de l’ONU en Afrique.  

Une autre source potentielle d’armes illicites est 

le stock d’armes détenues par les civils. Selon les 

données de Small Arms Survey, la population 

civile serait en possession de 39 728 000 armes à 

feu, dont seulement 5 402 124 sont déclarées.196 

Certaines de ces armes finissent sur le marché 

noir et font l’objet d’un commerce illicite. Ainsi, 

la dégradation de la situation économique en 

Libye après les événements de 2011 a conduit 

certains civils à vendre ou échanger des armes et 

des munitions pour s’acheter des biens de 

subsistance.197 Il est probable qu’un phénomène 

similaire se soit produit dans d’autres pays 

d’Afrique, notamment en République 

démocratique du Congo ou en République 

centrafricaine, où des soldats démobilisés ou des 

rebelles ont pu être tentés de vendre les armes 

à feu et les munitions qu’ils avaient conservées 

malgré la fin des hostilités.  

Le trafic d’armes légères et de petit calibre 

alimente les conflits, le terrorisme, la criminalité 

organisée, voire la délinquance urbaine. Les 

informations provenant de sources publiques 

indiquent que l’usage d’armes à feu dans le 

contexte de la délinquance urbaine (vols 198 , 

actes de piraterie routière, pénétration par 

effraction dans des logements ou des 

entreprises, enlèvements et homicides) prend 

des proportions de plus en plus grande dans 

toutes les régions d’Afrique. Les zones rurales 

sont très touchées par la prolifération des armes 

légères et de petit calibre, qui sont utilisées pour 

commettre des infractions comme le vol de 

bétail et le braconnage199, notamment d’espèces 

menacées. 

Les organisations criminelles se livrant au trafic 

de marchandises de grande valeur (drogues, 

minerais, espèces menacées, bois d’œuvre, etc.) 

voient dans la prolifération et le trafic d’armes 

légères et de petit calibre la possibilité de 

s’armer lourdement elles-mêmes et, par voie de 

conséquence, d’affronter et de soumettre 

quiconque représentant une menace pour leur 

modèle économique. 

Par ailleurs, les groupes armés, les rebelles et les 

terroristes jouent un rôle majeur dans le trafic 

d’armes légères et de petit calibre sur le 

continent africain. Si certains d’entre eux 

vendent des armes pour financer leurs activités, 

d’autres en achètent pour s’équiper lorsqu’ils 
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mènent des opérations violentes à l’encontre 

des populations ou des institutions locales, pour 

l’emporter sur les forces de sécurité et pour 

contrôler des terres ou des territoires. 

Les flux illicites sont constants sur le continent et 

en grande partie multidirectionnels. Les armes 

ne cessent de circuler, principalement à 

l’intérieur de certaines régions. Toutefois, selon 

la demande et les chaînes d’approvisionnement 

disponibles, les armes peuvent circuler entre les 

régions d’Afrique sur plusieurs centaines de 

kilomètres, d’un territoire et d’une frontière à 

l’autre. Cela semble indiquer que certaines 

organisations criminelles impliquées dans ce 

trafic ont la capacité de mettre en relation les 

fournisseurs et les acheteurs aux niveaux 

national, régional et transrégional, et qu’elles 

possèdent l’expertise nécessaire pour faire 

circuler des armes sans être repérées.  

 

Cybercriminalité et infractions 

traditionnelles commises à l’aide 

d’Internet   
 

La technologie a contribué à la redéfinition de la 

criminalité, favorisant la multiplication des 

infractions par le biais du numérique, leur 

permettant d’être commises partout et par 

n’importe qui. Bien qu’étant une forme de 

criminalité organisée à part entière, la 

cybercriminalité intervient aussi en facilitant 

considérablement le commerce illicite. Elle a 

modifié la nature des marchés illicites où que ce 

soit dans le monde, et le continent africain n’y 

fait pas exception.  

 

La cybercriminalité facilite tous les types 

d’infractions, de la fraude financière à 

l’exploitation sexuelle, en passant par la 

violation des droits de propriété intellectuelle 

(Figure 7). 

 

Enfin, elle permet aux groupes criminels de créer 

facilement des liens dans le monde entier, et 

ainsi de trouver de nouvelles victimes, des 

complices et de nouveaux marchés. Si la 

cybercriminalité peut avoir de lourdes 

conséquences sur le plan individuel, elle peut 

aussi être très dommageable pour l’intégrité et 

la viabilité des marchés financiers et de 

l’économie.  

De manière générale, les cas de cybercriminalité 

constatés sur le continent africain sont 

principalement des infractions traditionnelles 

commises à l’aide d’Internet, et non des 

cyberinfractions au sens propre. Les infractions 

traditionnelles commises à l’aide d’Internet 

accroissent le champ d’action et l’ampleur des 

activités des groupes criminels grâce à 

l’utilisation d’ordinateurs, de réseaux 

informatiques ou d’autres types de technologies 

d’information et de communication. 

Toutes les sources d’informations conduisent au 

constat que les formes de cybercriminalité les 

plus courantes dans la région sont notamment 

l’accès illégal à toutes sortes de systèmes 

comme des banques et des comptes de 

messagerie, les fraudes et escroqueries en ligne 

(à la carte de crédit et à l’assurance), l’usurpation 

d’identité, les attaques par des logiciels 

malveillants, le commerce et la prolifération de 

différents types de contenus illégaux ou 

Figure 7: Différents types de cyber infractions et 
d’infractions traditionnelles commises à l’aide d’Interne 
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interdits, la prolifération de menaces, la 

radicalisation via Internet, le hameçonnage, 

etc.200 

L’Afrique de l’Ouest est fréquemment victime d’ 

« escroquerie aux sentiments », où la victime est 

amenée à se dénuder devant sa webcam et à 

pratiquer des actes sexuels. Ces actes sont 

enregistrés par les malfaiteurs, qui utilisent 

ensuite les vidéos pour faire du chantage et 

menacer leurs victimes. Les malfaiteurs 

abordent généralement leurs proies sur 

Internet, sous couvert d’un faux profil.  

En Afrique centrale, la fraude utilisant un boîtier 

SIM (Sim box) est également fréquente au 

Cameroun ainsi qu’en République du Congo ; elle 

permet de passer des appels à l’étranger au tarif 

local et cause des pertes financières énormes 

aux entreprises ainsi qu’au Trésor public.201  

En octobre 2015, par exemple, quatre 

opérateurs téléphoniques du Cameroun – MTN, 

Orange, Camtel et Nextel – ont subi des pertes 

importantes en raison de ce type de fraude. Les 

sociétés concernées n’en ont pas divulgué le 

montant exact, mais on estime qu’en 2015, cette 

activité illégale leur a coûté environ 

18 milliards de FCFA (soit environ 

31 millions d’USD).202 

Dans certaines régions du continent, les activités 

des cybermalfaiteurs sont très influencées par 

les tensions géopolitiques ambiantes. Dans de 

nombreux cas, les acheteurs veulent migrer vers 

d’autres pays ou échapper aux conditions 

difficiles dans leurs pays. Dans d’autres, les 

cybermalfaiteurs achètent de faux documents 

pour commettre par exemple une escroquerie à 

l’assurance. Cela donne lieu à une tendance 

effrayante où les terroristes acquièrent de faux 

documents et pénètrent dans d’autres pays en 

tant que réfugiés.  

En Afrique du Nord, par exemple, les documents 

d’identité sont reproduits puis mis en vente, 

principalement sur des forums en langue arabe. 

Sur certains sites Internet, un passeport 

numérisé est vendu au minimum 18 USD ; les 

documents d’identification sont vendus dans un 

lot incluant une copie de permis de conduire et 

des factures de services locaux, afin d’aider la 

personne qui les achète à s’installer dans un 

autre pays. Par ailleurs, des « crypteurs » – 

sortes de logiciels capables de chiffrer, 

confondre et manipuler un logiciel malveillant 

afin de ne pas être repéré par les logiciels de 

sécurité – sont également vendus dans la région. 

Si certains sont gratuits, d’autres plus élaborés 

sont vendus entre 12 et 130 USD.203  

Des affaires citées dans des sources publiques 

mettent en évidence le caractère transnational 

des groupes criminels connus se livrant à la 

cybercriminalité en Afrique. Dans des dossiers 

concernant des ressortissants nigérians opérant 

depuis des pays comme l’Afrique du Sud et le 

Zimbabwe, des groupes impliqués dans diverses 

pratiques commerciales frauduleuses ou 

escroqueries par courrier électronique ou 

hameçonnage essaient – souvent avec succès – 

de tromper des milliers de victimes dans le 

monde entier. 

Des fraudes à l’aide d’Internet et d’autres types 

d’infractions (comme l’usurpation d’identité) 

commises à partir du continent africain 

continuent d’être détectées dans le monde 

entier, l’Europe et l’Amérique du Nord ayant 

notamment signalé des affaires ayant des liens 

avec l’Afrique australe. 204  L’Afrique du Sud 

arriverait en troisième position dans le 

classement mondial du nombre de victimes de la 

cybercriminalité.205 

De manière générale, la cybercriminalité est de 

plus en plus essentielle aux organisations 

criminelles pour mener leurs activités illicites, et 

cette tendance va sans doute continuer de 

s’accroître dans les années à venir. 

Toutes les informations disponibles semblent 

indiquer que, jusqu’à présent, la plupart des 
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infractions traditionnelles commises à l’aide 

d’Internet sont des fraudes en ligne, en général 

l’écrémage de cartes de crédit ou de paiement. 

L’accès aux comptes bancaires ou aux systèmes 

de paiement en ligne se fait plus souvent par 

l’envoi de messages électroniques de 

hameçonnage, suite auxquels les utilisateurs 

communiquent à leur insu leur nom d’utilisateur 

et leur mot de passe.206  

Les cyberoutils aident les organisations 

criminelles à se doter de multiples faux 

documents, à se livrer au trafic d’objets volés ou 

de contrefaçon, ou à planifier d’autres actions 

criminelles complexes et à communiquer à leur 

sujet, notamment le trafic de drogue, les 

extorsions ou les vols avec violence. Les 

capacités numériques peuvent être mises à 

profit dans de nombreux contextes criminels, et 

les gains sont immenses lorsque des cyberoutils 

sont utilisés. Des groupes de tous niveaux – local 

à international – font usage de capacités 

numériques pour commettre des fraudes et 

usurper des identités dans le monde entier, et 

diverses autres bandes de malfaiteurs cherchent 

par conséquent à développer leurs propres 

capacités pour utiliser toujours plus de 

cyberoutils. 

Comme on l’a mentionné plus haut, les deux 

marchés illicites qui bénéficient le plus de la 

cybercriminalité sont la criminalité financière et 

le vol, mais les cyberoutils peuvent aussi être 

employés pour commettre d’autres types 

d’infractions. En dehors de la fraude, ils sont 

utilisés pour le trafic de toutes sortes de produits 

volés. Des sources publiques semblent indiquer 

que des drogues illicites et des médicaments 

légitimes sont achetés et vendus en ligne, 

notamment sur le dark Web.  

 

En Afrique, la traite d’êtres humains possède elle 

aussi une cybercomposante. Souvent, le 

recrutement des victimes d’esclavage 

domestique se fait sur Internet, tandis que les 

services à caractère spécifiquement sexuel sont 

proposés et négociés sur diverses plateformes 

en ligne.  De même, le trafic d’armes à feu a 

parfois lieu en ligne – sur le dark ou le deep Web 

pour certains types d’armes légères. 

La cybercriminalité, particulièrement en Afrique, 

peut peser sur le développement et permet 

souvent aux organisations criminelles d’opérer 

dans un anonymat quasi total, avec impunité et 

par-delà les frontières pour échapper à la 

détection et aux poursuites. 

Ces organisations peuvent agir dans un pays ou 

territoire mais cibler des personnes, entreprises 

ou administrations dans un autre. La plupart des 

pays d’Afrique étant de plus en plus dépendants 

de la technologie, on estime que la fréquence de 

la cybercriminalité et les préjudices qui y sont 

liés vont s’accroître et devraient atteindre un 

niveau de maturité à court et à long terme. En 

témoigne l’apparition en Afrique de nouveaux 

modes opératoires pour commettre des 

infractions traditionnelles à l’aide d’Internet. 

Plusieurs facteurs aggravent le problème de la 

cybercriminalité en Afrique et contribuent à une 

multiplication et une accélération des infractions 

Figure 8: Marchés illicites facilités par la 
cybercriminalité 
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traditionnelles commises à l’aide d’Internet. Ces 

facteurs sont les suivants :  

 Investissements limités dans la 

cybersécurité, que ce soit dans le 

secteur public ou privé, d’où une facilité 

croissante à commettre des infractions 

traditionnelles via Internet (fraude, vol) ; 

 Les actes de cybercriminalité commis en 

Afrique sont insuffisamment détectés et 

signalés, ce qui rend difficile la 

quantification précise du phénomène;207  

 Manque de sensibilisation du public à la 

question de la cybersécurité ;  

 Difficulté à identifier les réseaux se 

livrant à la cybercriminalité, et ce 

d’autant plus en Afrique où la 

technologie et le savoir-faire requis sont 

souvent insuffisants.  

Flux illicites de fonds et d’avoirs 

 

Le blanchiment de fonds est un volet majeur des 

activités de la criminalité organisée liées à 

l’ensemble des marchés illicites présentés dans 

ce rapport, et dont la totalité des profits illicites 

doit, d’une manière ou d’une autre, échapper à 

la détection et aux autorités de l’État.  

Il semblerait que plusieurs méthodes bien 

connues soient utilisées, comme par exemple le 

recours à des sociétés fictives et des sociétés-

écrans, l’importation et le commerce de 

véhicules d’occasion et/ou volés, l’utilisation de 

casinos, d’agences immobilières et d’activités 

commerciales manipulant des espèces, ainsi que 

le commerce de pierres et de métaux précieux.   

Ce type d’activité criminelle présente un 

important caractère transnational, les dispositifs 

de blanchiment de fonds faisant souvent 

intervenir plus d’un pays à la fois. Une forte 

proportion de l’argent blanchi en Afrique 

centrale – plus particulièrement en République 

démocratique du Congo – se retrouve en Europe 

ou en Afrique du Sud. 208  

Les services financiers et bancaires mobiles sont 

apparus comme une alternative à l’inclusion 

financière et représentent l’un des volets du 

blanchiment de fonds sur le continent. Ces deux 

types de services ont pris un essor considérable 

en Afrique de l’Est ces dernières années. Ils 

permettent de réaliser des transferts 

transnationaux d’espèces, ainsi que d’éviter 

dans certains cas d’avoir à blanchir le produit des 

activités criminelles. Au Kenya, par exemple, des 

millions de personnes font appel à des 

prestataires ou des intermédiaires fournissant 

des services financiers et bancaires mobiles pour 

des transactions quotidiennes, souvent à l’insu 

des autorités de lutte contre le blanchiment de 

fonds. Bien qu’utilisés pour des transactions 

illicites, ces services ne sont pas contrôlés par les 

cellules de renseignement financier. La 

progression de ces services, ainsi que de 

nombreuses autres technologies financières (les 

« fintech », les nouveaux systèmes de paiement, 

l’argent mobile et les cryptomonnaies), est en 

train de modifier la nature des menaces et des 

activités criminelles en Afrique. En Afrique de 

l’Ouest, l’utilisation des services financiers et 

bancaires mobiles s’est accrue grâce à des 

prestataires comme MTN Mobile Money et 

Orange Money, qui permettent aux citoyens 

d’envoyer et de recevoir de l’argent, et 

également d’effectuer des paiements. L’analyse 

de toutes les sources fait apparaître que ces 

instruments pourraient être exploités par les 

malfaiteurs pour blanchir des fonds, voire pour 

financer des activités terroristes.209  

Par ailleurs, en Afrique, de nombreux secteurs 

vulnérables au blanchiment de fonds sont 

exploités par les malfaiteurs. En Afrique australe, 

les éléments vulnérables les plus courants du 
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secteur financier sont les banques – publiques 

ou commerciales – et les sociétés de transfert 

d’argent. Western Union et MoneyGram sont 

fréquemment utilisés pour déplacer des fonds 

dans la région et jouent un rôle essentiel durant 

les phases de placement et d’empilage du 

processus de blanchiment d’argent. La cellule de 

renseignement financier du Malawi a repéré des 

fonds transférés par l’intermédiaire de Western 

Union ou amenés en main propre pour être 

employés dans des investissements visant à 

masquer leur origine criminelle.210  

En Afrique de l’Ouest, le secteur bancaire et les 

sociétés de transfert d’argent officielles sont les 

canaux les plus vulnérables utilisés pour blanchir 

des fonds. Au Ghana, par exemple, les produits 

et services bancaires les plus vulnérables sont les 

suivants : comptes courants, comptes en devises 

étrangères, comptes d’épargne, crédits 

commerciaux, crédits privés, placements et 

transferts d’argent internationaux.211   

Globalement, le blanchiment de fonds est une 

activité de grande ampleur en Afrique qui, du fait 

des nombreux dispositifs utilisés pour masquer 

ou dissimuler des produits illicites, représente un 

défi de taille pour le continent.  

Conclusion 
 

L’objectif de la présente analyse était de donner 

une vue d’ensemble du contexte de la menace 

actuellement mise au jour en Afrique. Ce rapport 

a permis d’attirer l’attention sur les divers 

réseaux et groupes criminels qui ont montré leur 

volonté de continuer à se livrer à diverses 

activités criminelles, voire le cas échéant à 

faciliter l’émergence de nouveaux marchés 

illicites. Le but de cette analyse était également 

de mettre en évidence et d’examiner les divers 

marchés illicites susceptibles de constituer une 

menace ou un danger directs pour la sûreté, la 

sécurité et le développement du continent 

africain. Plusieurs infractions de facilitation et 

activités criminelles convergentes qui touchent 

l’Afrique ont en outre fait l’objet d’un examen 

approfondi, notamment la cybercriminalité et le 

trafic d’armes illicites. Enfin, le rapport a abordé 

la question des flux illicites de fonds et d’avoirs 

en s’intéressant aux principales activités de 

blanchiment d’argent ayant cours dans tous les 

pays africains.  

Qu’il s’agisse de se livrer au trafic de stupéfiants, 

d’œuvres d’art, d’espèces sauvages, de 

ressources naturelles ou de biens volés, ou bien 

de s’en prendre à des populations vulnérables à 

des fins d’exploitation, les réseaux criminels 

opérant en Afrique continueront à prospérer et 

à évoluer en fonction du contexte politique, 

socioéconomique et sécuritaire unique dans 

lequel ils opèrent. Ils s’efforceront sans relâche 

de s’adapter et d’élargir leurs activités illicites de 

manière opportuniste afin d’accroître leurs 

profits. De ce point de vue, le lien étroit entre 

criminalité organisée, terrorisme et conflits 

armés revêt un caractère crucial, et continuera 

probablement à court terme à déstabiliser de 

nombreuses régions d’Afrique.   

En résumé, cette analyse suggère que la plupart 

des groupes et réseaux du crime organisé 

opérant en Afrique ont l'intention et les 

capacités de continuer à exploiter le continent 

pour des gains criminels et, à divers degrés, 

d’opérer leurs entreprises illicites dans presque 

tous les pays de leur région et au-delà. Le crime 

organisé risque d'éroder l‘état de droit en 

portant atteinte à l'efficacité et même la 

légitimité des institutions étatiques sur le 

continent. Les effets potentiels que cela aurait 

sur le développement et le progrès économique 

des pays africains seraient dévastateurs. 
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